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Glossaire 
AV : Apport Volontaire  

BOM : Benne à Ordures Ménagères  

BQ : Bas de quai des déchèteries  

CCPA : Communauté de Communes de la Plaine de l;Ain 

CdE : Code de l;Environnement 

CS : Collecte sélective  

DDS : déchets dangereux spécifiques  

DAE : déchets des activités économiques  

DEA : déchets d;équipement et d;ameublement  

DEEE : déchets d;équipement électrique et électronique 

DMA : Déchets Ménagers et Assimilés  

DMS : Déchets ménagers spéciaux  

ETP : Équivalent Temps Plein  

HQ : Haut de Quai des déchèteries  

LTECV : Loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte du 17 août 2015  

LAGEC : Loi Anti -Gaspillage Économie Circulaire du 10 janvier 2020  

OMA : Ordures Ménagères et Assimilés  

OMR : Ordures Ménagères Résiduelles  

PàP : Porte à porte  

PAV : Point d;Apport Volontaire 

PL : Véhicules Poids Lourd s 

PR : Point de regroupement  

QT : Quai de Transfert  

RSHV : Recyclables Secs Hors Verre 

SMPIPA : Syndicat Mixte du Parc Industriel de la Plaine de l;Ain 

SPAn : sous-produits animaux  

SPPGD : Service Public de Prévention et  de Gestion  des Déchets  

TEOM : Taxe d;Enlèvement des Ordures Ménagères 

TGAP : Taxe Générale sur les Activités Polluantes  

TVA : Taxe sur la Valeur Ajoutée  

UVE : unité de valorisation énergétique  

Références 

L;année de référence du présent rapport est 2022.  

Dans la suite du rapport, la population de référence  est celle de l;INSEE la plus récente  (2019), au moment 

de la rédaction du rapport  de diagnostic , soit 79 063 habitants , pour le calcul des ratios et indicateurs.  

Les données de s bases de l;ADEME (SINOE, Matrice des coûtsΎ), ainsi que les données de l;INSEE 

(statistiques et cartographiques) sont également utilisées  dans ce présent rapport.   
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1. Contexte  du PLPDMA 

1.1. Contexte national  

L;élaboration d;un programme de prévention des déchets ménagers et assimilés  (PLPDMA) est obligatoire 

depuis 2012  en vertu de la loi du 12 juillet 2010 dite « loi Grenelle II »  pour les collectivités  à compétence 

collecte des déchets . Auparavant, les programmes de prévention étaient une démarche volontaire. Les 

collectivités qui se lançaient bénéficiaient d;un soutien technique et financier de l;ADEME. 

Le contenu et le processus d;élaboration des PLPDMA est précisé dans le décret du 10 juin 2015  relatif aux 

PLPDMA. Ainsi, celui-ci doit notamment inclure un état des lieux , des objectifs  de réduction des Déchets 

Ménagers et Assimilés (DMA), un plan d;actions permettant d;atteindre ces objectifs et des indicateurs de 

suivi . En outre, une Commission consultative d;élaboration et de suivi (CCES) doit être constituée, donner 

son avis sur le projet de PLPDMA et se réunir de nouveau tous les ans pour suivre la mi se en œuvre du 

programme et émettre un avis.  

Les PLPDMA sont élaborés pour 6 ans. Ils doivent inclure un objectif de réduction des DMA  compatible 

avec les objectifs du Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) et tenant compte de 

l;objectif de réduction de 15 % des DMA en 2030 par rapport à 2010 , inscrit dans la loi anti -gaspillage pour 

une économie circulaire (AGEC) du 10 février 2020.  

 

Figure 1. Démarche d'élaboration, de consultation, de mise en œuvre et de suivi du PLPDMA (source : 

ADEME 2018). 

L;ADEME offre un soutien technique à l;élaboration de ces programmes à travers son Guide pour 

l;élaboration et la conduite des PLPDMA (décembre 2016) , son rapport élaborer et conduire avec succès 

un PLPDMA (février 2018)  et d;autres ressources (fiches Optigede, outils et autres rapports) . 
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1.2. Contexte régional  : le PRPGD 

Le PLPDMA doit être compatible avec le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) 

prévu par la loi NOTRE du 7 août 2015.  Les objectifs du PRPGD de la Région Auvergne -Rhône-Alpes ont  

donc été pris en compte pour fixer les objectifs du PLPDMA de la CCPA.  

Les objectifs principaux du PRPGD, à l;échelle de la région, sont  :  

 3,8 Mt de déchets ménagers et assimilés ( DMA) en 2031 soit -50kg/hab./an par rapport à 2015  

(tendanciel 4,2Mt)  

 3,1Mt de de déchets  des activités économiques ( DAE) en 2031 (tendanciel 3,7Mt)  

 17,9 Mt de déchets inertes en 2031 (tendanciel 19,7Mt) et 2,1Mt de déchets non dangereux  du 

BTP 

 1 Mt de déchets dangereux  en 2031, -10% de déchets dangereux diffus et +13% de véhicules hors 

d;usage par rapport à 2031  

Afin d;atteindre ces objectifs, le PRPGD préconise différents axes de travail, en fonction des flux de déchets 

et des acteurs concernés.  

Les tableau x ci-après  repren nent  les objectifs qui s;appliquent aux EPCI en termes de  prévention (tableau 

1) et également de valorisation des déchets (tableau 2) . 
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Tableau 1. Synthèse des actions préconisées par le PRPGD sur la prévention et en lien avec les DMA et les EPCI. 

 Objet  Déchets  Type d;actions Potentiel de réduction  Situation de la CCPA 

O
b

je
c
tif

s 
lié

s 
à
 la

 p
ré

v
e

n
tio

n
 

Développer le compostage de 
proximité des biodéchets  

Biodéchets  

Formation des usagers  

Guides composteurs  

Promotion du compostage sur les établissements 
avec restauration collective  

-8,3 kg/hab./an (DMA)  

Promotion du compostage 
individuel avec une aide à 
l;achat d;un composteur 

individuel  

Lutte contre le gaspillage 
alimentaire  

Biodéchets  

Sensibilisation des usagers dans le cadre de PLPDMA  

Former les professionnels de la restauration 
commerciale et collective  

-16 kg/hab./an (DMA)  

Actions menées dans certains 
établissements scolaires via 
politique alimentation de la 

CCPA 

Prévention des déchets verts  Biodéchets  

Développer le broyage décentralisé  

Sensibiliser aux pratiques alternatives (mulching)  

Espèces végétales moins productrices de déchets  

-15 kg/hab./an (DMA)  
Pas d;actions de promotion de 
la réduction de la quantité de 

déchets verts  

Eco-exemplarité des collectivités  Tous 

Achat responsable  

Chantiers de travaux  

Restauration scolaire  

Prévention des déchets de la collectivité  

Non chiffré  

Promotion des éco -
évènements  & volonté 

d;accompagner les communes 
à la réduction des déchets 

verts dans le PCAET 

Développement du réemploi et de la 
réparation  

Tous 
Projets communs EPCI (déchèteries)  /  ESS / REP 

Développement des entreprises de la réparation  

-1 kg/hab./an de déchets mobiliers  

-1 kg/hab./an sur les déchets textiles  

Zone de réemploi et acteurs 
de la réparation sur le 

territoire  

Prévention et amélioration de la 
collecte des déchets dangereux 

diffus (aujourd'hui présents dans les 
DMA/DAE) 

DD 

Information : sensibilisation ménages  

Suivi du déploiement des PAV (REP) 

Généraliser l'accueil des DDD en déchèteries 
publiques/pro  

-1 kg/hab./an de DDD dans les OMR  
Collecte des DD en 

déchèterie s 

Poursuite du "Stop pub"  Papiers Lancer ou relancer la diffusion des autocollants  -1 kg/hab./an (DMA)  
ORGANOM fournit des 
autocollants  STOP Pub 

Promotion de l'eau du robinet  
Bouteilles 
plastiques  

Sensibilisation  Non chiffré  
Pas prévention autour de 
l;eau en bouteille 

Autres actions : achats en vrac, 
plastiques jetablesΎ 

Emballages Sensibilisation des ménages  Non chiffré  
Recrutement d;une animatrice 
en 2021 pour sensibiliser les 

usagers 

Déploiement de la tarification 
incitative (outil d'accompagnement 

des mesures de prévention / 
valorisation)  

DMA 

36% de la population couverte en 2025  

Sensibilisation des élus  

Soutien aux EPCI volontaires  

Communication auprès des ménages  

Effet mesuré du passage à la TI en 
région AuRA :  

-21% d'OMA / +17% de collecte sélective 
emballages (dont verre),  

+5% d'apports en déchèteries  

CCPA en TEOM incitative sur 
l;ensemble du territoire  
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Tableau 2. Synthèse des actions préconisées par le PRPGD sur la valorisation des déchets et en lien avec les DMA et/ou les EPCI.  

 Objet  Déchets  Type d;actions Potentiel de valorisation  Situation CCPA 

A
u

g
m

e
n

ta
tio

n
 d

u
 t
a
u

x 
d

e
 v

a
lo

ri
sa

tio
n

 m
a
tiè

re
 

Développer la collecte 
sélective des biodéchets 

et leur valorisation  
Biodéchets  

Approches territoriales pour :  

- définir le potentiel de développement des collectes de 
biodéchets  

- définir les modalités d'accompagnement des usagers  

- définir le potentiel de développement des capacités de 
traitement des biodéchets, en concertation avec les 
acteurs agricoles  

+10 kg/hab./an (ménages)  

+8 kg/hab./an (gros producteurs)  

+1 kg/hab./an (restauration 
collective)  

+2 kg/hab./an (grandes surfaces)  

Pas de projet de collecte séparée 
des biodéchets pour la CCPA 

(manque d;exutoire et volonté de 
réduire le nombre de tournées)  

Développer la 
valorisation des 

emballages en verre  
Emballages verre  

Densification des points d'AV  

Sensibilisation des usagers  

Collecte sélective lors des manifestations  

+5 kg/hab./an : passer de 30 
kg/hab./an en 2015 à 35 kg en 
2031 (au moins 32 kg/hab./an 

pour tous les EPCI) 

La CCPA est à 39 kg/hab./an en 
2022 

Extension des consignes 
de tri (ECT) des 

emballages ménagers en 
plastique  

(et harmonisation des 
couleurs et signalétique 
pour la collecte sélective)  

Emballages 

Densification des points d'AV  

Sensibilisation des usagers  

Collecte sélective lors des manifestations  

Adaptation des centres de tri : les études territoriales en 
cours montrent que les projets présenteront des 
capacités de tri adaptées aux besoins des territoires  

+4 kg/hab./an  

(et maintenir le taux de refus à 
6kg/hab./an)  

La CCPA est passée à l;ECT. 

Développer la 
valorisation des textiles, 
linges, chaussures (TLC) 

TLC 
Densification des points d'AV  

Sensibilisation  
+2,7 kg/hab./an soit +24kt  

Travail de densification des 
colonnes textiles dans le cadre du 

CODEC (porté par ORGANOM) 

Les textiles collectés en 
déchèteries représentent en 

2022 : 1,2 kg/hab./an. ( 95 tonnes 
collectées en déchèteries ) 

Développer la 
valorisation du plâtre  

Plâtre  

Équiper les déchèteries de bennes plâtre  

Reprise par les distributeurs  

Sensibilisation des entreprises au tri  

+3 kg/hab./an soit +26kt  
Les déchèteries sont  équipée s 
d;une benne plâtre. 658 tonnes 

collectées en 202 2, soit 8 kg/hab . 

Développer la 
valorisation du mobilier  

Mobilier  Conventionnement EPCI/REP pour les déchèteries  +5 kg/hab./an soit +45kt  
La CCPA possède une convention 
avec Eco-maison  via ORGANOM 

Développer la 
valorisation des papiers 

de bureau  
Papiers 

Sensibilisation pour augmenter l'apport en déchèterie, 
PAV ou collecte sélective  

Sensibilisation des entreprises notamment vis -à-vis de 
leurs obligations (tri 7 fluxΎ) 

+4 kg/hab./an soit +35kt (dont la 
moitié dans le secteur public)  

Travail avec AMBLAMEX dans le 
cadre du CODEC (ORGANOM) 

pour améliorer le tri des 
entreprises  

Développer la 
valorisation des DND 

issus des D3E 
D3E 

Sensibilisation pour augmenter l'apport en déchèterie, 
PAV ou reprise par les vendeurs  

Sensibilisation  

+2 kg/hab./an, soit +17kt  

Tri et collecte  des DEEE en 
déchèterie s // Le ratio de DEEE 

collectés en déchèteries est stable 
depuis 4 ans aux alentours de 10 -

11 kg/hab.  
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Développer la 
valorisation des matières 

orphelines  

Déchets du bâtiment : 
verre plat, huisseries, 

isolants  

Jouets 

Polystyrène 
(emballage)  

Équipements de 
protection individuels  

Verre plat des VHU  

Déchets du bâtiment : augmenter l'apport et le tri en 
déchèteries professionnelles ou en reprise négoce, 
prescriptions maitrise d'ouvrage  

Verre plat bâtiment +2 kg/hab./an 
soit +19,5kt  

Huisseries +0,7 kg/hab./an soit 
6,5kt  

Isolant polystyrène +0,1 
kg/hab./an soit +1kt  

Verre plat VHU +3kt  

Articulation avec les nouvelles 
filières REP de 2022, pour 
lesquels les éco-organismes ont 
obtenu leur agrément  : 

Ĕ Produits  et matériaux de 

construction du secteur du 

bâtiment (PMCB)  

Ĕ Articles  de sports et de loisir 

(ASL) 

Ĕ Articles  de bricolage et de 

jardin (ABJ) 

Ĕ Jouets 

Ĕ Huiles  minérales  

Filières en cours de structuration, 
avec étude de leur mise en place 
sur les déchèteries par la CCPA , 
dans le cadre de son champ de 
compétence  

Reprise des déchets du 
bâtiment  

Tous déchets de 
chantier  

Réflexion concertée par les EPCI sur leur territoire pour 
développer l'offre privée de reprise (chez les 
distributeurs, en déchèterie professionnelle)  

Maintien de l'accueil en déchèterie publique en cas 
d'absence d'offre privée, voir accueil chez les 
distributeurs en l'absence de déchèterie publique et 
professionnelle.  

Obligation pour les entreprises de 
distribution de matériaux 

d'organiser la reprise des déchets 
des professionnels  

Développer la 
valorisation des déchets 

municipaux  

Déchets municipaux 
(déchets verts, 

déchets forains, 
poubelles publiques)  

Tri des déchets forains  

Poubelles publiques sélectives  
+4 kg/hab./an soit +31kt  Compétences des c ommunes  
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1.3. Contexte local  

La Communauté de Communes  de la Plaine de l;Ain (CCPA) a la compétence collecte et traitement des 

déchets ménagers et assimilés  pour 53 communes .  

Le service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés  est réalisé en régie et en 

prestation avec  :  

 Un service de collecte en porte à porte  des ordures ménagères résiduelles (OMR) et des 

recyclables secs hors verre  (RSHV), sauf sur certaines zones d;habitat vertical ; 

 Un service de collecte  du verre d;emballage en apport volontaire  ; 

 Un service de collecte des déchets occasionnels  via un réseau de 7 déchèteries  maillant  le 

territoire . 

Le service de gestion des déchets est structuré en un pôle collecte et un pôle déchèterie.  

À la suite des fusions ayant remodelé le périmètre de la collectivité  en 2017, la compétence traitement est 

déléguée  par adhésion  à deux  syndicats de traitement. Ainsi, les déchets sont traités en partie sur les 

installations  d'ORGANOM, pour 43  communes, et par ailleurs sur les installations du  SITOM Nord-Isère, 

pour 10 communes . 

La CCPA finance le SPPGD avec la Taxe incitative d'Enlèvement des Ordures Ménagères  (TiEOM) depuis  le 

1er janvier 2013 , étendue depuis le 1er janvier 2021 sur l'ensemble du territoire .  

Sur le volet prévention, la CCPA a repris la main sur certaines actions issues du portage par ORGANOM 

d;un premier PLP. ORGANOM a également porté un contrat d;objectif déchets et économie circulaire 

(CODEC) 2018-2020, incluant le territoire de la CCPA . 

D;autres actions ont été menées sur la prévention des déchets en lien avec d;autres politiques publiques 

du territoire  portées par la CCPA, notamment  à travers :  

 Le plan climat air énergie territorial  (PCAET), qui intègre des actions en lien avec la prévention des 

déchets, notamment au sein de l;axe stratégie « économie circulaire  », présentées dans le tableau 

ci-après . Ce PCAET a été initié en 2020 ; 

 L;intégration  de la lutte contre le gaspillage alimentaire  dans le cadre de la feuille de route  

alimentation  et territoire  de la CCPA ; 

 L;objectif d;« optimiser la gestion des déchets et développer l;économie circulaire » inscrit dans le 

Contrat Territorial de Relance et de Transition écologique  (CRTE) et le Contrat d;Objectif Territorial 

(COT) de l;ADEME. 

La CCPA est également engagée au sein du projet de recherche Plainénergie . Ce projet vise à développer 

une installation industrielle expérimentale de traitement et de conversion énergétique de déchets 

résiduels collectés au sein de la CCPA et du PIPA (Parc Industriel de la Plaine de l;Ain) et non valorisés par 

ailleurs, pour produire du ga z renouvelable injectable à terme dans le réseau de gaz existant , via la 

pyrogazéification et la méthanation biologique.  Le projet est mené en collaboration avec le Syndicat Mixte 

du Parc Industriel de la Plaine de l;Ain (SMPIPA), GRTgaz, Séché Environnement, ENOSIS, PROVADEMSE, la 

plateforme d;INSAVALOR et les laboratoires DEEP et LISBP des INSA Lyon et Toulouse.  

De plus, un projet de territoire  a été lancé par la CCPA en 2023. En parallèle, ORGANOM a débuté en mai 

2023 une étude pour définir  son projet de territoire , sur la demande des adhérents .  
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Tableau 3. Actions inscrites dans le PCAET de la CCPA relatives aux déchets.  

Axe stratégie  Action du PCAET Lien déchets  Gisement  Pilotage CCPA Échéances / état  

Rénovation 

énergétique  

Diminuer les 

consommations des  

bâtiments publics  

« Les travaux de rénovation énergétiques des 

communes devront veiller à  optimiser le 

traitement des déchet s de chantier  » 

Déchets du 

BTP 
Pôle PCAET / 

Energie locale  

Inciter à l'installation 

d'énergies  

renouvelables  

Mention de la méthanisation et du 

développement de chauffage bois  

Biodéchets 

Bois 

(déchèteries)  

Pôles PCAET et 

Habitat  
/  

Économie 

circulaire  
Valoriser les déchets  

- Projet PLAINEENERGIE (recherche et installation 

expérimentale au sein du PIPA)  

- Accompagnement d'un projet de recyclerie dans 

la ville d'Ambérieu  

- Projet d' Écologie Industrielle Territoriale sur le 

Parc Industriel (mené par le SMPIPA ) 

Déchets des 

entreprises  

Pôle environnement 

/ déchets  & Pôle 

développement 

économique  

-projet en cours  

 

-Rênoverie  a été ouverte en 

2019 (étude faisabilité 2017)  

-Projet EIT abandonné par le 

SMPIPA 

Économie 

circulaire  
Éviter les déchets  

- Déployer la TiEOM sur tout le territoire  

- Continuer à subventionner l'achat de 

composteur  

- Extension de la consigne de tri  

- Eco-événements : réduction des déchets  

DMA 

Biodéchets  

 

RSHV 

Pôle environnement 

/ déchets  & Pôle 

PCAET 

-TiEOM sur l;ensemble du 

territoire  

-subvention de composteurs  

-Passage à l;ECT 

-Projet en cours sur les éco -

évènement avec EVVI 

Économie 

circulaire  

Faire émerger des 

projets innovants 

localement  

- Organiser du prêt de broyeur pour éviter de 

brûler des déchets verts  

- Expérimenter du transport solidaire vers les 

déchetteries  

- Accompagner l;installation d;une recyclerie 

Déchets verts  

 

Déchets 

occasionnels  

DMA 

Pôle environnement 

/ déchets  & Pôle 

PCAET 

-test broyage en déchèterie 

mais non concluant  

 

-recyclerie en activité avec 

mise à disposition des 

locaux (bail 5 ans)  

Adaptation au 

changement  

climatique et 

protection de  

l'environnement  

Végétaliser les villes  

- Encourager dans les communes la location ou le 

prêt de broyeurs de végétaux pour éviter le 

brûlage de déchets verts  

-Accompagner les communes dans la gestion 

locale des déchets verts  et favoriser les essences 

locales et diversifiées  

Déchets verts  Pôle PCAET 

-non initié  

-projet développement de 

trame verte  

-formation des élus  

-guide à destination des 

particuliers en cours de 

rédaction  
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1.4. Périmètre des déchets ciblés par le PLPDMA  

Le périmètre d;intervention des PLPDMA correspond principalement au périmètre d;intervention du 

Service public de prévention et de gestion des déchets  (SPPGD). 

Cela englobe l;ensemble des Déchets ménagers et assimilés  (DMA), c;est-à-dire les déchets produits par 

les usagers ménage rs et non -ménagers  qui sont collectés par le SPPGD  : 

 Les Ordures ménagères et assimilées  (OMA) : ce sont les déchets produits «  en routine  » par les 

ménages  et les usagers non ménagers collectés par le SPPGD . Cela englobe les ordures 

ménagères résiduelles (OMR), les emballages et papiers  et les emballages de  verre ;  

 Les déchets dits «  occasionnels  », incluant les déchets collectés dans les déchèteries 

(encombrants, gravats, bois, métauxΎ) et les déchets des bornes textiles . 

 

Figure 2. Périmètre d;intervention du SPPGD. 

Toutefois, deux autres flux de déchets qui ne relèvent pas du SPPGD sont susceptibles d;être pris en 

compte dans les PLPDMA  : les déchets d;activités économiques (DAE) non collectés par le SPPGD et des 

déchets du BTP. Les déchets d;entreprises et des administrations collectés par le SPPGD sont  considérés 

comme des déchets « assimilés  » et inclu s par hypothèse dans le champ d;intervention central des 

PLPDMA. 

 

Figure 3. Flux ciblés par les PLPDMA. 
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2. Gouvernance et méthodologie 

d;élaboration du PLPDMA 

2.1. Phasage de l;étude d;élaboration du PLPDMA 

L;étude d;élaboration du PLPDMA s;est déroul ée en trois phases  : 

 Une phase de  diagnostic territorial  se nourrissant d;analyses bibliographiques et quantitatives, 

d;entretiens avec des acteurs clés du territoire, d;une enquête en ligne auprès des usagers. Ce 

diagnostic est synthétisé sous forme de matrice « Atouts  Faiblesses Opportunités  Menaces », 

comme le préconise l;ADEME ; 

 Une phase de cadrage et d;orientation du PLPDMA  qui permis de  définir des objectifs quantitatifs 

et des orientations stratégiques, sur la base des résultats du diagnostic , puis, les actions à mener 

pour remplir les objectifs préalablement définis. À cette fin, des ateliers de concertation 

réunissant un panel élargi d;acteurs du territoire ont été  organisés.  

 Enfin, des fiches actions détaillées assorties d;un cadre d;évaluation et de suivi ont été  construit es 

lors de la troisième phase de construction et rédaction du PLPDMA .  

 

Figure 4. Méthodologie d;élaboration du PLPDMA. 

 

2.2. Instances mobilisées pour l;élaboration du PLPDMA 

Deux instances de gouvernance ont été constituées pour l;élaboration du PLPDMA : le Comité technique  

(COTECH) et le Comité de pilotage (COPIL). S;y ajoutent les ateliers d;acteurs réunis lors du parcours de 

concertation ( réalisés en octobre  2023).  

Le COPIL a été élargi à d;autres parties prenantes pour former la Commission consultative de suivi et 

d;évaluation (CCES), pour la restitution et l e suivi du PLPDMA.  

Le rôle et la composition des instances sont détaillés dans les chapitres suivants.  

 

Phase 1 D͵iagnostic du 
SPPGD + territorial 
(acteurs / usagers)

Phase 2 - Définition des 
objectifs et orientations 

stratégiques et 
identification des actions 

à inscrire au PLPDMA

Phase 3 - Rédaction et 
construction du PLPDMA 
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 Le Comité technique (COTECH) 

2.2.1.1. RÔLE DU COTECH 

Le comité technique  est une instance consultative, sollicitée via des réunions de travail , pour nourrir 

techniquement le projet.  

Le COTECH est interne à la CCPA. Il est constitué d;agents du service déchets de la CCPA (Mme Cynthia de 

Saint Léger et Mme Elaine Le Brun) , ainsi que les représentants des autres services de la CCPA, en fonction 

de l;objet  de la réunion .  

2.2.1.2. SOLLICITATIONS DU COTECH 

Le COTECH a été sollicité dans le cadre de réunions de travail, pour la préparation des COPIL, ainsi que 

pour des réunions de travail sur les objectifs quantitatifs et les orientations stratégiques, et pour travailler 

sur les fiches actions.  

 Le comité de pilotage (COPIL ) 

2.2.2.1. RÔLE DU COPIL 

Le COPIL est l;instance décisionnelle et de pilotage dans le cadre de l;élaboration du PLPDMA. Il est amené 

à valider  les différentes étapes d;élaboration du PLPDMA, notamment les objectifs du programme et le 

plan d;actions. 

2.2.2.2. SOLLICITATIONS DU COPIL 

Le COPIL a été sollicité pour restitution des différentes phases de la mission et validation des éléments 

structurants du PLPDMA , notamment  :  

 Réunion de lancement  du PLPDMA, le 23/04/23  

 Réunion de restitution du diagnostic  du PLPDMA, le 03/07/23   

 Réunion de validation des actions  à inscrire au PLPDMA, le 19/10/23  

 Réunion de présentation et  validation des fiches actions  et du cadre de suivi, le 20/11/23 . 

2.2.2.3. MEMBRES DU COPIL 

Le COPIL inclus des agents et élus de la CCPA, ainsi que des représentants d;institutionnels et de 

partenaires de la CCPA. Les membres du COPIL sont présentés dans le tableau en annexe .  

Étant donné la complémentarité des démarches lancées actuellement par la CCPA (PCAET et COT en cours, 

projet de territoire, projet économie circulaire, PLPDMA en cours d;étude), le COPIL du PLPDMA a été élargi 

aux membres du COPIL du COT.  

 La Commission consultative de suivi et d;évaluation (CCES)  

2.2.3.1. RÔLE DE LA CCES 

Contrairement au COPIL qui a un rôle décisionnel, la CCES a un rôle uniquement consultatif . De plus, la 

CCES intègre des acteurs extérieurs  dans une logique d;ouverture et pour apporter un regard 

complémentaire. Pour rappel, la CCES est une instance prévue par la réglementation (cf. Décret n° 2015 -

662 du 10 juin 2015 ) :  
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« Art. R. 541-41-22.-Une commission consultative d'élaboration et de suivi du programme local de 

prévention des déchets ménagers et assimilés est constituée par la collectivité territoriale ou le 

groupement de collectivités territoriales, qui en fixe la co mposition, nomme son président et désigne le 

service chargé de son secrétariat.  

Elle définit son programme de travail, son mode de fonctionnement et des modalités de concertation 

avec les acteurs concernés par la prévention des déchets ménagers et assimilés sur le territoire qui ne 

sont pas représentés dans la commission.  » 

2.2.3.2. SOLLICITATIONS DE LA CCES 

Le rôle de la CCES est d;émettre un avis sur le projet de PLPDMA avant l;étape de consultation publique :   

« Art. R. 541-41-24.-Le projet de programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés est, 

après avis de la commission consultative d'élaboration et de suivi, arrêté par l'exécutif de la ou des 

collectivités territoriales ou du groupement de co llectivités territoriales, qui le met à la disposition du 

public, dans les conditions prévues à l'article L. 120 -1.  

S'il y a lieu, la commission consultative d'élaboration et de suivi est consultée sur le projet de 

programme modifié à l'issue de cette mise à disposition.  » 

Puis, la commission a vocation à se réunir  : 

 Tous les ans pour émettre un avis sur le PLPDMA  ; 

 Tous les 6 ans pour procéder à l;évaluation du PLPDMA. 

Le schéma ci-dessous de l;ADEME sur l;élaboration et le suivi du PLPDMA reprend également les étapes 

d;intervention de la CCES :  

 

Figure 5. Étapes d'élaboration du PLPDMA ( Source : ADEME, 2018). 

Dans le cadre de l;élaboration du PLPDMA, les membres de la CCES ont été invités à participer à une 

réunion de présentation du projet de PLPDMA le 11 décembre 2023.  
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2.2.3.3. MEMBRES DE LA CCES 

La CCES est constituée des membres du COPIL , élargi aux acteurs du territoire et certains  citoyens, ayant  

participé à la démarche de concertation du PLPDMA, notamment aux ateliers . Les membres de la CCES 

sont présentés dans le tableau en annexe.  

 Bilan des réunions organisées avec les différentes instances  

Le schéma ci-après récapitule les réunions organisées  dans le cadre de l;élaboration du PLPDMA.  

 

Figure 6. Bilan des réunions.  

2.3. Une démarche ambitieuse de consultation et de concertation  

Au-delà de la CCES, la construction du PLPDMA a été alimentée par une démarche ambitieuse de 

consultation et de concertation  des citoyen s et acteurs du territoire composée de :   

 

Figure 7. Démarche de consultation et de concertation.  

Lancement de la 
mission 

COPIL - 04/04/23

Session information 
des élus 

03/07/23

Présentation du 
diagnostic

COPIL - 04/07/23 

Travail sur les 
objectifs et 

orientations

COTECH - 11/09/23

Validation des actions 
à intégrer au PLPDMA

COPIL - 19/10/23

Validation des fiches 
actions 

COPIL - 20/11/23

Présentation du 
projet de PLPDMA

CCES - 11/12/23

Adoption par 
délibération après 

consultation publique 

Février 2024

Entretiens auprès 
des acteurs du 

territoire

Juin-juillet 2023

Enquête en ligne 
auprès des usagers

Juin 2023

Session 1 d'ateliers -
des biodéchets aux 

bioressources

19/10/2023

Session 2 d'ateliers -
réemploi & 
réparation  

25/10/2023

Session 3 d'ateliers -
consommation 

responsable

25/10/2023

Présentation du 
projet de PLPDMA en 

CCES

11/12/2023
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 Consultation en phase de diagnostic des acteurs et citoyens  

2.3.1.1. ENTRETIENS AUPRÈS DES ACTEURS  

Un panel diversifié  de 10 acteurs clés du territoire a été interrogé en juin et juillet 2023  afin d;approfondir 

la connaissance des acteurs du territoire et de leurs actions liées à la prévention des déchets. Ces 

entretiens ont également permis d;aborder leurs attentes par rapport à la CCPA et d;évaluer leurs 

perspectives de contribution au PLPDM A. 

Tableau 4. Liste des acteurs interrogés dans le cadre du diagnostic territorial.  

Nom  Actions liées à la prévention  

La Rênoverie Ressourcerie  

Repair Café d'Ambérieu -en-Bugey Ateliers mensuels de réparation  

Atelier FICA 

Animation d;ateliers zéro déchet grand public 

Jardin partagé avec composteur partagé  

Outilthèque  

Conciergerie engagée  
Petites réparations à domicile  

Animation d;ateliers auprès des scolaires 

Le Vrac de la Côtière Magasin « zéro déchet  » 

LprR Friperie Qualitative & Boutique Zéro Déchet  Vente de vêtements de seconde main  

Zéro Déchet Plaine de l'Ain  
Collectif de citoyen s qui sensibilise à la prévention 

des déchets via des ateliers  

Service transition énergétique climat et 

écologique - agriculture de la CCPA  

Actions de prévention portées dans le cadre du 

PCAET 

Représentant Conseil Local de développement et 

dirigeant Tour d'Oncin et d'un cabinet 

d'architecture et d;urbanisme 

Cabinet F.A.U.V.E.S => conception d;espaces de 

réemploi en déchèteries, de recycleries, de 

matériauthèque  

Club des Entreprises du Parc Industriel de la 

Plaine de l'Ain (PIPA) 
Pas d;actions de prévention menées à ce jour 

ORGANOM 

Actions pilotées dans le cadre du PLPOMA (2010 -

2016) puis du CODEC (2018-2020) pour les 

adhérents  

Les comptes rendus détaillés des entretiens réalisés ont été transmis à la CCPA. Une analyse croisée a été 

présentée dans le diagnostic complet de la phase 1.  

2.3.1.2. ENQUÊTE SUR LA PRÉVENTION DES DÉCHETS  

Une enquête a été réalisée dans le cadre de l;étude d;élaboration du PLPDMA de la CCPA, pour alimenter 

le diagnostic (consultation citoyenne).  

Il s;agissait d;une enquête en ligne , sur les pratiques de prévention et de gestion des déchets , à destination 

des usagers (ménagers ou non) de la CCPA. Cette enquête en ligne a été complétée par 8 jours d;enquête 

en présentiel auprès des usagers, en déchèterie et sur les marchés.  

L;objectif était d;évaluer la connaissance et la satisfaction vis -à-vis du service actuel , la sensibilité  des 

usagers du service en matière de prévention des déchets et leur disposition à faire évoluer leurs pratiques 

sur ce volet , soit : 

 Les connaissances des usagers sur l;organisation du SPPGD et sur les services actuels en matière 

de prévention des déchets  et leur niveau de satisfaction vis-à-vis du SPPGD ; 

 La sensibilité des habitants  aux « bons gestes  » en matière de prévention des déchets et leurs 

pratiques actuelles ; 
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 La disposition des usagers à faire évoluer leurs pratiques  et leur capacité à accepter des 

évolutions du service  ; 

 Les outils / prérequis jugés nécessaires  par les habitants pour appliquer les gestes permettant de 

réduire leurs déchets.  

La participation à cette enquête a été très importante , au regard des 400 réponses attendues,  notamment 

grâce à la mobilisation des relais de communication de la CCPA (communes, partenaires, acteurs locauxΎ) 

pour diffuser le lien de l;enquête. Au total, plus de 1  400 réponses ont été analysées .  

 

Les résultats de cette enquête ont été pris en compte pour l;élaboration du PLPDMA, notamment pour 

identifier les actions les plus plébiscitées par les usagers. Les résultats de l;enquête sont disponibles au 

paragraphe 3.3.2. 

 Concertation  en phase d;élaboration du PLPDMA avec les acteurs et citoyens  

Les 3 sessions d;ateliers thématiques de concertation ont été organisées pour identifier les actions à 

inscrire au PLPDMA.  

 

Figure 8. Sessions d'ateliers thématiques.  

 

Afin de favoriser l;expression des participants, des méthodes d;animation basées sur l;intelligence 

collective  (brainstormings, cartes mentales, post -it, échanges en sous -groupesΎ) ont été mises en place 

pour les ateliers de concertation.  
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Figure 9. Temps de génération d'idées et de remplissage de cartes mentales.  

 

Ces ateliers ont rassemblé de nombreux acteurs (identifiés lors du diagnostic, dont certains rencontrés en 

entretiens) et également des citoyens, qui avaient répondu à l;enquête et ont laissé leurs coordonnées . Au 

total, 15 à 20 participants se sont mobilisés par sessions  et ont permis de remonter plus d;une soixantaine 

d;actions de prévention.  
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3. Diagnostic  territorial  

Le diagnostic territorial  est la première pierre de l;élaboration du PLPDMA. Ce diagnostic est prévu par le 

décret du 10 juin 2015 qui stipule que le PLPDMA comprend un état des lieux  qui  : 

a) Recense l'ensemble des acteurs concernés ;  

b) Identifie les types et quantités de déchets ménagers et assimilés produits et, si l'information est 

disponible, les acteurs qui en sont à l'origine ;  

c) Rappelle, le cas échéant, les mesures menées en faveur de la prévention des déchets ménagers et 

assimilés  ;  

d) Décrit les évolutions prévisibles des types et quantités de déchets ménagers et assimilés produits, le 

cas échéant selon leur origine, en l'absence de mesures nouvelles  » 

Le diagnostic territorial est utile à plus d;un titre : 

Á Il apporte une vision  du territoire et un regard extérieur sur les actions déjà menées , permettant 

d;orienter au mieux les nouvelles actions. 

Á Il permet d;obtenir des données sur la production de déchets et sur les gisements d;évitement 

pour définir des objectifs adaptés au territoire.  

Á Il permet à la collectivité de mieux connaître  les acteurs de son territoire et d;amorcer la 

mobilisation  de ces acteurs atour d;un projet coconstruit. 

Pour ce faire, le diagnostic territorial est structuré autour de plusieurs grandes étapes menées de front  : 

le diagnostic de la production de déchets et de la gestion des déchets  ; le recensement et l;analyse des 

acteurs  du territoire ; l;évaluation des actions de prévention existantes ; l;enquête menée auprès des 

usagers. Cela aboutit à une synthèse Atouts -Faiblesses-Opportunités -Menaces (AFOM). 

 

Note au lecteur  : Le diagnostic complet est disponible auprès de la CCPA. Une synthèse des résultats est 

présentée ci-après . 

 

 

Les données de référence  sur les caractéristiques du territoire (données INSEE) et sur la production 

de déchets  (SINOE) datent de 2019 , dernière année pour laquelle ces données étaient disponibles lors 

de la réalisation du diagnostic.  

Les données plus qualitatives , comme celles issues des entretiens avec les acteurs ou de l;enquête 

usagers, ou certaines informations sur les modalités de gestion des déchets, datent de mai -juin 2023 , 

période à laquelle le diagnostic a été réalisé.  
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3.1. Analyse territoriale  

 Territoire et compétence déchets de la CCPA  

La communauté de communes (CC)  est issue de la fusion au 1er janvier 2017 (loi NOTRe ) de 3 EPCI : l;ex-

CC Rhône Chartreuse de Portes  (CCRCP), l;ex-CC Vallée d;Albarine (CCVA) (sauf les communes d;Evosges et 

Hostiaz) et la CCPA dans son 

périmètre historique.   

La CC de la Plaine de l;Ain possède 

la compétence collecte et 

traitement des déchets ménagers 

et assimilés  dans le cadre de ses 

compétences obligatoires.  

Elle a partiellement délégué la 

compétence traitement pour les 

OMR :  

 à ORGANOM, pour les 

OMR des communes de 

l;ex-CCVA et CCPA 

historique  ; 

 au SITOM Nord Isère pour 

les OMR des 10 

communes de l;ex-CCRCP. 

 

 

Figure 10. Ex-CC et syndicats de traitement . 

 Situation géographique  

Elle est située dans le département 

de l;Ain (01), en région Auvergne -

Rhône-Alpes.  

La CCPA est limitrophe de  la CC de la 

Côtière à Montluel, de la CC de la 

Dombes, de la CC Rives de l;Ain-Pays 

du Cerdon, de Haut Bugey 

Agglomération, de la CC Bugey Sud, 

de la CC des Balcons du Dauphiné et 

de la CC Lyon Saint Exupéry en 

Dauphiné .  

 

 

 

 

Figure 11. CCPA et EPCI voisins. 
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 Principales caractéristiques territoriales  

La CCPA regroupe  53 communes entre 80 et 14 134 habitant s, avec un total de 79 063 habitants  (INSEE 

2019). La densité de population  sur le territoire de la CCPA est en augmentation , plus fortement qu;au 

niveau national, et s;élève à 111 habitants par km² en 2019. 

Le territoire est relativement attractif , ce qui se traduit par une démographie croissante  (en moyenne 

+0,4 %/an), une augmentation du nombre de  logements, notamment en lotissement et en petit collectif, 

et des créations d;entreprises.  

La majorité des logements sont des résidences principales (plus de 85 % des logements)  et des maisons 

(environ trois quarts des logements).  

Les deux tiers des  ménages du territoire sont des familles avec ou sans enfant(s), qui résident à l;année. 

Le nombre de personne par ménage est de 2,3 , ce qui est plus important que la moyenne nationale.  

Le territoire est classé mixte à dominante rurale dans SINOE®, avec une concentration de la population le 

long de l;axe routier Lyon-Bourg -en-Bresse. Plus de la moitié des habitants résident sur une commune 

classée urbaine par l;INSEE, environ un quart des habitants résident sur une commune rurale sous 

l;influence d;un pôle, et enfin moins de 20 % de la population habite nt  dans une commune rurale peu ou 

très peu dense .  

Les établissements actifs sur le territoire de la CCPA sont principalement issus du secteur d;activité du 

commerce de gros et de détail, des transports et de l;hébergement et de la restauration d;après les 

catégories de l;INSEE. Les activités de construction et les activités spécialisées, scientifiques et techniques 

ainsi que les activités de services administratifs et de soutien arrivent en seconde position avec 16 % des 

établissements actifs.  

Le territoire de la CCPA accueille  le Parc Industriel de la Plaine de l;Ain (PIPA) regroupant  plus de 180 

entreprises. Le PIPA s;étend sur plusieurs communes de la CCPA : Ambérieu -en-Bugey, Meximieux et Saint -

Vulbas. Le PIPA est géré par le Syndicat Mixte du Parc Industriel de la Plaine de l;Ain constituée de 4 

membres (Région Auvergne Rhône -Alpes, la CCPA, Département de l;Ain et Métropole de Lyon). Le 

Président actuel du SMPIPA est également Président de la CCPA, Jean -Louis GUYADER.  

Depuis 2016, un lieu créatif géré par l;association LAB011 regroupe un espace de coworking, un «  fab LAB », 

c;est-à-dire un laboratoire de fabrication numérique, ainsi qu;un « Living LAB », regroupement d'acteurs 

publics et privés, d'entreprises, d'associations et de citoyens. L;association compte 200 adhérents et est 

localisé à Ambérieu -en-Bugey. La CCPA est un partenaire financier de ce projet.  

3.2. Analyse des acteurs du territoire  

Dans le cadre du diagnostic, les acteurs qui peuvent mener ou avoir mené des actions de prévention, ou 

bien être de potentiels partenaires , voire de simples relais de communication pour de futures actions , ont 

été recensés.  

Il peut s;agir des communes, d;acteurs institutionnels, d;associations, de commerces, d;établissements 

publics, de services de la CCPA, de porteurs de projets privés, de médias ou encore de représentants du 

monde économique (chambres consulaires, associations de commerçants).  

Un tableau recensement d;acteurs du territoire a été construit . Ce tableau est un outil de pilotage pour la 

CCPA. Pour chaque acteur, ce tableau précise  son identité  (nom , type, domaine d;actionΎ), des 

informations générales  à son sujet  (adresse, mission, échelle d;actionΎ), son lien avec la prévention des 

déchets , ainsi que ses coordonnées . 

 

1 http://www.lab01.fr/documents/plaquetteweb.pdf  
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Plus de 300 acteurs  ont été recensés. Le principal domaine d;action des acteurs recensés est l;éducation, 

la communication et la culture,  étant donné le nombre important d;établissements scolaires sur le 

territoire, suivi par le domaine «  général  » regroupant les collectivités (communes, EPCI voisins et syndicats 

de traitement), puis le domaine d;action des déchets, de l;économie circulaire et plus largement de 

l;environnement. L;échelle d;action la plus représentée est celle de la municipalité et/ou de la CCPA . 

Chaque acteur a été rattaché à un gisement de déchets principal  qui le concerne. Ceux qui arrivent en tête 

sont le flux général, qui correspond à l;absence de gisement identifié et englobe en théorie l;ensemble des 

DMA, suivi des biodéchets. Les autres flux concernent peu d;acteurs. 

Un bilan des caractéristiques de ces acteurs a été présenté dans le rapport complet de diagnostic . 

Comme présenté précédemment , 10 de ces 300 acteurs  ont été conviés à un entretien afin d;approfondir 

la connaissance de leurs  actions liées à la prévention des déchets  et leurs éventuels besoins et implication 

au sein du PLPDMA.  

Le recensement des acteurs ainsi que l;analyse des entretiens permettent de classer en 4 catégories  les 

principaux acteurs recensés, dont les acteurs enquêtés  quant à leurs contextes et perspectives de 

contribution à la prévention des déchets sur le territoire . L;objectif de ce classement est d;identifier les 

acteurs à mobiliser pour mener le PLPDMA, selon leurs rôles et les actions.  

Ces catégories sont représentées dans le synoptique ci -après. Il s;agit là d;une typologie indicative, qui ne 

garantit pas l;exhaustivité.  

1. Les porteurs opérationnels  : acteurs qui portent déjà des actions phares et semblent amenés à 

continuer de jouer un rôle important sur la prévention des déchets, notamment au regard de 

leurs réflexions, projets et perspectives de développement dans ce domaine. Ils peuvent 

s;intéresser à la prévention de manière générale ou être actifs sur une thématique en particulier, 

comme le réempl oi, les biodéchets ou encore l;économie circulaire. Ce sont des acteurs engagés 

pour l;environnement mais aussi parfois pour l;action sociale. 

Č 7 acteurs sont identifiés comme «  porteurs  » selon ces critères : La Rênoverie, l;atelier FICA, le 

Repair Café, la Conciergerie engagée, le collectif Zéro déchet Plaine de l;Ain, Compost;elles, et des 

entreprises de promotion de la consommation responsable ( Vrac de la Côtière, Tortue Zéro 

Déchet, friperies Ύ). Les membres de certaines de ces structures sont parfois communs  : les 

bénévoles semblent engagés dans plusieurs structures.   

Č Pour ce type d;acteurs, les enjeux qui pourraient se présenter pour la CCPA sont de consolider, 

accompagner et rendre visible les projets, mais également d;œuvrer à la complémentarité des 

actions portées par chacun.  Il pourrait également s;agir de savoir s;appuyer sur eux comme forces 

de proposition.  

2. Les co-porteurs  : structures porteuses d;actions liées au champ d;intervention du service déchets 

de la CCPA. Ces acteurs sont des alliés importants dans l;instauration des actions de prévention.  

Č 2 types d;acteurs sont identifiés comme «  co-porteurs  » selon ces critères  : les services de la 

CCPA (PCAET, Grands projets et numériques  notamment)  et ORGANOM, syndicat de traitement .  

Č Pour ce type d;acteurs, les enjeux qui pourraient de définir une gouvernance adaptée de 

manière à impliquer l;ensemble des parties prenantes sans les sur-solliciter.  

3. Les partenaires actuels et potentiels  : Acteurs qui sont engagés aux côtés de la CCPA en tant 

qu;accompagnateur (soutien méthodologique par exemple) et/ou financeurs , avec un rôle 

opérationnel faible . Ce groupe comprend  également les acteurs qui restent, pour le moment, 

éloignés du sujet de la prévention des déchets. Ces acteurs se sentent avant tou s concernés par 

des enjeux de gestion des déchets (collecte, tri, dépôts sauvagesΎ) et peuvent avoir des réticences 

par rapport aux démarches de prévention ou bien ne s;être simplement pas encore beaucoup 

penchés sur le sujet. De petites actions contribuant  à la prévention peuvent avoir été menées 

mais celles-ci ne sont pas intégrées à une véritable stratégie visant à réduire les déchets à la 

source. Certains n;ont pas encore été partenaires de la CCPA sur le sujet de la prévention des 
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déchets, mais leur champ d;intervention en ferait néanmoins des partenaires pertinents. 

Č Selon ces critères  8 acteurs sont identifiés comme «  partenaires actuels  de la prévention » 

(ADEME, Département ) et « partenaires potentiels  sur la prévention » (communes, Région, 

représentants des entreprises locales (AMBLAMEX, UACM, LECAPΎ), association PIPA, éco-

organismes ). 

Č Pour ce type d;acteurs, l;enjeu pourrait être de se pencher sur des actions de prévention pour 

lesquelles ils pourraient jouer un rôle clé , dans le cadre des problématiques de gestion actuelles . 

4. Les relais : Acteurs qui grâce à leurs activités permettent la visibilisation des actions de 

prévention.  Ces acteurs ont des activités en relation avec les publics variés. Leurs interventions  

peuvent apporter une approche différente de la prévention des déchets, à travers par exemple 

des évènements culturels (ciné -débats, animations, etc.).  

Č 8 types d;acteurs sont identifiés comme «  relais  » selon ces critères  : les réseaux répar;acteurs 

AuRA, Compost Citoyen, les médiathèques  et la MJC d;Ambérieu, les sites culturels , les centres 

sociaux et les offices du tourisme . 

Č Pour ce type d;acteurs, l;enjeu pourrait être de les associer à des actions de prévention , avec 

un rôle participatif, pour les inclure à la démarche et qu;ils deviennent relais et jouent un rôle clé  

dans la promotion de la prévention . 

5. Les prestataires, qui interviennent pour le compte de la CCPA, dans le cadre d;un marché public 

et pourraient être des a lliés pour l;instauration des actions de prévention, étant donné leur 

gestion quotidienne du service (notamment en déchèterie) .  

 

Figure 12. Synoptique des acteurs du territoire de la CCPA par rapport à la prévention des déchets.  
 

3.3. Résultats synthétiques  de l;enquête auprès des usagers 

Le paragraphe ci -dessous résume les résultats de l;enquête en ligne. Plus de détails sont disponibles 

auprès de la CCPA.  
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 Périmètre et participation à l;enquête en ligne 

3.3.1.1. PÉRIMÈTRE DE L;ENQUÊTE 

L;enquête était  à destination de l;ensemble des usagers (ménagers et non -ménagers) résidant ou 

implantés sur une des communes adhérentes de la CCPA. Le questionnaire a été adapté pour que ces 

deux types d;usagers (ménagers et non-ménagers) puissent y répondre, via le même lien.  

3.3.1.2. MODALITÉS DE DIFFUSION 

L;enquête a été diffusée par la CCPA. Elle a été ouverte aux réponses du 24/04 au 24/05/2023, soit 4,5 

semaines . Les relais mobilisés étaient  : site internet, page Facebook, affiches, mailings des mairies , médias 

locaux  : radio, journaux , etc. 

  

Figure 13. Affiches créées par la CCPA pour diffusion de l;enquête. 

 

La diffusion de l;enquête en ligne a été particulièrement réussie. L;enquête a été bien relayée par les 

différents acteurs mobilisés.  

3.3.1.3. PARTICIPATION AU QUESTIONNAIRE 

Au total, le nombre de répondants est de  :  

 Résultats des particuliers  : 1 408 réponses analysées  

 Résultats des non -ménagers  : 25 réponses analysées => les réponses des non -ménages sont 

traitées séparément des réponses des ménages et de manière qualitative  (non -représentativité  

statistique)  

Environ 250 questionnaires ont été passés en présentiel, le reste a été renseigné par les usagers 

directement en ligne. La durée moyenne de remplissage du questionnaire par les enquêtés est de 18 

minutes.  



 

27 

Diagnostic territorial  

3.3.1.4. PROFIL DES ENQUÊTÉS 

La répartition des répondants se rapproche de la répartition des habitants de la CCPA, en termes de 

typologie d;habitat (maison / appartement ; propriétaire / locataire ; urbain / rural ; zone habitat) et de 

commune. Cependant, il y a une sous -représentati on des habitants  et habitantes  vivant en ville et en 

appartement . Cela peut être dû à un attrait plus fort de cette thématique par les personnes vivant en 

maison et/ou par le relai du questionnaire par les communes.  

Les répondants ont en moyenne 51 ans, avec une sur -représentation des 30 -74 ans et une sous -

représentation des moins des 15 -29 ans et de plus de 75 ans (lié au mode de passation et au fait que les 

personnes mineures ne répondent pas).  

En termes de catégorie socio -professionnelle, on observe une sur -représentation des «  cadres et 

professions intellectuelles supérieures  », des « employés  » et des « retraités  » et une sous -représentativité 

des « ouvriers  » et des « professions intermédiaires  » par rapport aux données statistiques  de l;INSEE sur 

le territoire. Ce déséquilibre de la répartition des catégories socio -professionnelles est souvent observé  

sur les enquêtes passées en ligne.  

Les répondants habitent en moyenne dans un foyer de 2,8 personnes (2,3 de moyenne sur l;ensemble de 

la CCPA). 

170 répondants ont laissé leurs coordonnées pour obtenir des informations sur la suite de l;étude. Ces 

répondants ont été conviés à participer aux ateliers de concertation thématique.  

 Résultats de l;enquête 

3.3.2.1. CONNAISSANCE DU SPPGD 

96 % des personnes enquêtées ont identifié la CCPA comme assurant le service de gestion des déchets . 

Les deux -tiers savent que la prévention fait partie des missions de la CCPA.  

Seuls 17 % des répondants estiment correctement la production de déchets ménagers et assimilés du 

territoire (572 kg/hab.) et 67 % la sous-estiment .  

64 % des personnes enquêtées ignorent les actions de prévention menées par la CCPA . L;action la moins 

connue est l;animation auprès du grand public (82 % des répondants ne connaissent pas) et du public 

scolaire (76 %). La moitié des répondants a connaissance de l;aide à l;achat d;un composteur et/ou de 

l;existence de la Rênoverie, site desservant principalement les usagers d;Ambérieu-en-Bugey.  

77 % des personnes interrogées suivent les actualités de la CCPA  par au moins un canal de 

communication . Le moyen de s;informer le plus utilisé est le journal intercommunal ou communal  (pour 

41 % des enquêtés).  

Parmi les personnes ayant fait une remarque sur la qualité du SPPGD, la fréquence de collecte est le sujet 

le plus abordé , vient ensuite le manque de communication . 

3.3.2.2. SENSIBILITÉ ET PRATIQUES EN MATIÈRE DE GESTION ET DE PRÉVENTION DES DÉCHETS 

Le tri des déchets est une pratique rentrée dans les habitudes des personnes interrogées.  

Le compostage des déchets de jardin et alimentaire s est pratiqué pour la moitié des répondants . 43 % 

indiquent mettre une partie ou la totalité de leurs déchets alimentaires dans la poubelle noire (ce qui n;est 

pas le cas pour les déchets végétaux).  

87 % ont précisé faire des actions au quotidien pour réduire la quantité de déchets produits.  

En termes d;habitude, plus de la moitié des répondants essayent déjà de mettre en place les actions 

proposées. La fabrication de produits est l;action la moins instaurée dans les pratiques de prévention. 
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Les principaux freins à la prévention sont la complexité ou la méconnaissance des actions , le manque de 

temps et/ou le manque de moyens. Seuls 2 % des répondants affirment ne pas se sentir concernées pas 

la réduction des déchets.  

Parmi toutes les personnes enquêtées, les deux tiers  souhaitent un accompagnement de la CCPA pour 

changer leurs habitudes , grâce principalement à une meilleure communication, des aides financières à 

l;équipement ou l;accès à des formations. 

3.3.2.3. RÉPONSES DES NON-MÉNAGES 

Les réponses des non -ménages ne sont pas représentatives statistiquement  (25 réponses complètes) . 

Elles ont été analysées séparément et de manière qualitative, afin d;identifier des tendances. Les résultats 

sont disponibles dans le support complet de présentation des résultats de l;enquête.  

Les non-ménages ayant laissé leurs coordonnées ont été conviés à participer aux ateliers de concertation.  

3.4. Organisation générale  du SPPGD 

Les Déchets Ménagers et Assimilés  (DMA), gérés par le service public de prévention et de gestion des 

déchets  (SPPGD) peuvent être subdivisés en  :  

Á Ordures Ménagères Assimilé es (OMA), regroupant les déchets recyclables secs hors verre (RSHV) 

et les emballages de verre collectés sélectivement , et les ordures ménagères et résiduelles 

(OMR).  

Á Déchets occasionnels , comprenant les déchets collectés en déchèteries , ainsi que les autres 

collectes (déchets verts, textiles ).  

La CCPA ne collecte pas séparément les biodéchets . 

La gestion du service de la CC de la Plaine de l;Ain est assurée de la manière suivante  :  

 Prévention / communication / relation aux usagers  assuré en régie  ; 

 Collecte des OMR et RSHV en porte à porte et points de regroupement  sur la partie ex -CCVA et 

CCPA historique en régie  ; 

 Collecte des OMR et RSHV en porte à porte et points de regroupement  sur la partie ex-CCRCP en 

prestation  ; 

 Collecte des OMR et RSHV en apport volontaire  en prestation  ; 

 Collecte du verre en apport volontaire  en prestation  ; 

 Exploitation des 7 déchèterie s (Haut de Quai et Bas de Quai) et traitement des déchets , selon les 

déchèteries,  en régie , en prestation  et via des conventions avec les éco -organismes  ; 

 Valorisation matière , organique et enfouissement des OMR  au site OVADE d;ORGANOM, dans le 

cadre de sa compétence traitement pour les 43 communes de son périmètre  ; 

 Valorisation énergétique des OMR (pour les 10 communes du périmètre ) et des refus du centre 

de tri (ensemble du territoire) à l;UVE de Bourgoin-Jallieu dans le cadre de la compétence du 

SITOM NI ; 

 Tri des RSHV en prestation  de service , conventionnement  avec CITEO et contrats de reprise pour 

les matériaux auprès de plusieurs repreneurs  ; 

 Valorisation matière et énergétique des déchets collectés en déchèteries en prestation  via le 

marché d;exploitation de la déchèterie et reprise par les éco-organismes via convention  pour les 

filières de responsabilité élargie du producteur (REP).  



 

29 

Diagnostic territorial  

 

Figure 14. Schéma organisationnel du SPPGD.  

Le SPPGD est financé par la TiEOM, la tarification incitative sur la taxe d;élèvement des ordures ménagères. 

Sur le secteur de la CCPA historique, cette tarification incitative a été instaurée depuis une dizaine d;année. 

L;ensemble du territoire, notamment les communes de l;ex-CCRCP et ex-CCVA sont passées en TiEOM en 

2021. Le déploiement de la TEOMi sur ce secteur n;a pas posé de difficulté particulière et a été concomitant 

avec le passage du tri en porte à porte, ce qui a induit une baisse importante des quantités d;OMR 

collectées.  

Une grille unique est en vigueur pour l;ensemble du territoire. La part variable est calculée sur le nombre 

de levées et le volume du bac des OMR. Il n;y a pas de différenciation selon la fréquence, le mode de 

gestion (prestation/régie) ou selon l;exutoire de traitement.  

Une redevance spéciale a été instaurée pour les non -ménages  dépassant un seuil de production de 1  000 

litres d;OMR par semaine. 

 La communication et l;animation  

3.4.1.1. LES OBJECTIFS ET LE MESSAGE PRINCIPAL DE LA COMMUNICATION DE LA CCPA 

La communication institutionnelle et/ou publique se doit de promouvoir l;image de l;entité tout en créant 

un lien entre cette même entité et les usagers qu;elle dessert. S;il s;agit aussi de produire du sens dans le 

cadre des politiques publiques adoptées, ces dernières doivent pouvoir mettre en évidence la notion 

d;intérêt général.  

Si l;objectif premier de la communication reste d;établir une première relation avec sa cible il s;agit aussi, 

bien entendu, d;avoir un impact positif auprès de celle-ci. La multitude d es objectifs de la communication 

(faire savoir, faire adhérer, faire agir) nécessite une coordination de moyens adaptés aux différentes cibles 

pour ajuster au mieux l;effet de la communication et pouvoir évaluer ses répercutions. La formulation 

d;objectifs de communication à poursuivre dans le cadre du SPPGD, déclinés en fonction des cibles 

globales permettent ensuite de mieux articuler les moyens nécessaires pour les atteindre.  

Or, à l;heure actuelle, la CCPA ne détient pas de plan de communication  formalisé  pour la prévention et la 

gestion des déchets  détaillant les différents objectifs. En fonction des besoins, des activités du SPPGD, le 

service communication produit des supports nécessaires, adaptés en fonction des cibles. Si ce type de 

plan ne semble pas faire défaut dans la gestion annuelle du SPPGD, il pourrait toutefois servir pour innover 

tant sur les volets de la prévention des déchets que de la communication « déchets »,  en engageant une 

réflexion de fond sur la meilleure manière de capter certains profils d;usagers moins sensibilisés, en 
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travaillant les leviers permettant à tous les usagers de s;engager dans l;adoption de comportements plus 

vertueux ou encore en permettant une évaluation ciblée des performances des outils utilisés.  

3.4.1.2. LA MOBILISATION DES OUTILS  

Cette analyse a pour objectif premier de brosser les premiers constats d;un état des lieux pour mieux 

évaluer la cohérence des outils de communication mis en œuvre par la CCPA dans le cadre de ses missions 

en lien avec sa compétence «  déchets  ». Premier point intéressant  : la CCPA mobilise un panel d;outils de 

communication qui sont pertinents et complémentaires  (cf. Figure 15) : 

 

Figure 15. Outils de communication adoptés par la CCPA.  

 

 Il existe une bonne présence en ligne  qui répond aux attentes des usagers. En effet, la 

communication sur les réseaux sociaux est assez dynamique et répond aux besoins des usagers 

dans le sens où elle apporte des informations à court terme. Le site internet prend également le 

relai avec un catalogue de pages relativement bien fourni. La CCPA possède également sa chaîne 

Youtube, avec quelques vidéos en relation avec la prévention des déchets (recyclerie par 

exemple).  

 Des versions en papier  (relayées en ligne) continuent d;être diffusées pour les supports jugés 

incontournables tel que les plannings de collecte, les guides de compostage, etc. Le journal 

intercommunal «  Plaine Ainfo  » diffuse également des messages en lien avec les déchets.  

 La CCPA se sert aussi des outils de gestion des déchets  en support de communication, comme 

les autocollants pour les refus de collecte ou Stop Pub ( fournis par ORGANOM), le flocage des 

véhicules de collecte  ou d es bacs de collecte, les interface s de gestion (pour les bacs ou 

l;inscription en déchèterie), etc.  

 La CCPA a élaboré un programme d;animations sur le tri et la réduction des déchets fin 2021 à 

destination du jeune public (écoles, centre de loisirs, Ύ) et du grand public (marché, centre 

socialΎ).  

Dans ce cadre, la CCPA a recruté une animatrice  et mobilise des  services civiques  (basés à Ambérieu -en-

Bugey, membres d;Unis-Cité). Environ une centaine d;interventions ont pu être réalisées  entre décembre 

2021 et septembre 2023, dont la moitié auprès du jeune public , sur la thématique du tri . Environ la moitié 

ΌRéseaux sociaux : 
page Facebook, 
LinkedIn

ΌSite internet

ΌChaîne Youtube

Outils numériques

Programme 
d;animation depuis 
fin 2021 :

Όjeune public 
(écoles, centre de 
loisirs, Ύ)

Όgrand public 
(marché, centre 
socialΎ) 

Animations

ΌAffiches, flyers et 
guides : 
calendriers de 
collecte, brochure 
accès en 
déchèteriesΎ  

ΌRèglements de 
collecte et des 
déchèteries
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intercommunal : 
Plaine Ainfo

Supports papiers

ΌInterface de 
gestion : pour les 
bacs ou 
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déchèterie

ΌFlyers, calendriers 
de collecte, 
autocollants, etc . 

ΌFlocage des 
véhicules de 
collecte

Moyens de gestion 
des déchets
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des animations a eu lieu sur la commune d;Ambérieu-en-Bugey. Cela est lié notamment à l;implantation 

des services civiques à Ambérieu -en-Bugey et au fait qu;ils ne soient souvent pas ou peu véhiculés.  

L;animatrice est en cours de montée en compétence sur la thématique prévention.  Le nombre 

d;intervention sur la prévention devrait donc augmenter l;année prochaine. De plus, l;animatrice  a été 

formée guide -composteur en 2023 . Elle pourra également proposer des animations autour du 

compostage, d;autant plus que l;obligation de généralisation du tri à la source des biodéchets incite  à 

développer et promouvoir cette pratique.  

En complément des animations de la CCPA, certaines mairies organisent également des journées de 

ramassage des déchets, avec des animations et ateliers , notamment la commune d;Ambérieu-en-Bugey. 

Les 2 syndicats de traitement (ORGANOM et SITOM NI) proposent également la visite des installations de 

traitement  (UVE et OVADE).  

Il est généralement difficile d;évaluer les impacts de la communication engagée par des entités publiques. 

Si bon nombre d;éléments existent concernant la communication publicitaire, tout n;est pas transposable 

et une telle évaluation fine nécessite de fai re appel à un cabinet spécialisé.  

 La prévention des déchets  

3.4.2.1. GESTION DE PROXIMITÉ DES BIODÉCHETS  

 Compostage de proximité  

Historiquement la CCPA est engagée dans la promotion du compostage individuel . Dès 2004, l;aide à 

l;achat de composteurs individuels est proposée aux habitants et habitantes. Les composteurs individuels 

sont acquis directement par les usagers qui bénéficient d;une aide à hauteur de 70 % de la dépense totale, 

avec un plafond à 45,5  Σ. En 19 ans, la CCPA a subventionné 2 480 composteurs individuels, avec en 

moyenne 130 composteurs par an .  

Le montant alloué pour l;acquisition des composteurs est d;environ 6 000 Σ en 2022, soit un montant 

moyen par aide attribué de 36 Σ/composteur. Malgré une forte augmentation du coût des composteurs, 

sur les dernières années (2020 -2022), le montant  moyen alloué  est relativement stable depuis 2015. Au 

total, 73  500 Σ ont été attribué pour l;acquisition d;un composteur en 19 ans, soit 0,1 Σ/ménage en 

moyenne par an .  

Entre 2004 et 2021, si l;ensemble des composteurs subventionnés est toujours fonctionnel, 7 % des 

ménages ont été aidés financièrement à l;acquisition d;un composteur par la CCPA. Cette donnée est à 

prendre avec attention car  la durée de vie moyenne d;un composteur est de 5 à 7 ans.  

Plus de la moitié des enquêtés ont déclaré composter leurs déchets alimentaires et/ou les déchets de 

jardin . Une partie des usagers peuvent faire du compostage en tas, ou en bac acheté en  magasin spécialisé 

ou le construire eux -mêmes, sans nécessairement solliciter l;aide financière  de la CCPA. 

En 2022, la CCPA a voté une délibération pour étendre ce subventionnement à l'habitat collectif , avec 

accompagnement technique . En juin 2023, une  demande a été faite pour un jardin partagé à St -Sorlin -en-

Bugey. Cette subvention est attribuée après transmission d;une présentation du projet par le groupement 

de citoyens souhaitant porter ce projet.  

 Principaux  résultats de l;étude biodéchets menés par ORGANOM 

Une étude de généralisation du tri à la source des biodéchets a été menée par ORGANOM pour ses 

adhérents. Celle-ci a été finie en juin 2023. Le scénario final choisi par la CCPA pour son territoire est  : 

 Déploiement du  compostage partagé pour les zones d;habitat collectif  ; 

 Renforcement de l;équipement en composteurs individuels  dans les zones d;habitat individuel. 
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Dans le cadre de cette étude, la CCPA a écarté la possibilité d;instaurer une collecte dédiée pour les déchets 

alimentaires étant donné le manque d;exutoire et la volonté du SPPGD de limiter le nombre de tournées 

de collecte , avec le passage récent des OMR en C0,5 (collecte une fois tous les quinze jours) .  

 Broyage de proximité  

Une action de prêt de broyeur a été inscrite dans le PCAET. Pour le moment, cette action n;a pas été mise 

en place en l;état. Un test de broyage des déchets végétaux en déchèterie a été mené pour optimiser le 

nombre de rotation des bennes. Ce test n;a pas été concluant  : les économies réalisées n;étaient pas 

suffisantes au regard du temps mobilisé pour les opérations de broyage. Cela nécessitait également un 

suivi important des apports et éventuellement un tri car tous les déchets végétaux peuvent être broy és.  

Certaines communes toutefois possèdent un broyeur pour la gestion des déchets végétaux. Le broyat n;a 

pas nécessairement de débouché à l;heure actuelle pour quelques communes.  

3.4.2.2. PROMOTION DU RÉEMPLOI 

 Rênoverie  

La Rênoverie est une  recyclerie basée à Ambérieu -en-Bugey. Le statut de cette structure est hybride  : 

association de loi 1901  et Atelier Chantier d;Insertion, reconnue d;intérêt général. La Rênoverie est en 

activité depuis 2019, suite à une étude de faisabilité  lancée par la CCPA et réalisée par TriAlp en 2017 .  

Dans le cadre d;un partenariat avec la CCPA, la CC met à disposition les locaux de la Rênoverie pour un 

bail de 5 ans.  

 

Figure 16. Locaux de la recyclerie.  

La Rênoverie a une activité de collecte, de remise en état  (nettoiement et réparation) et de vente des 

objets . Les apports sont réalisés directement sur site. Actuellement, il n;y a pas d;apport en déchèteries en 

caisson ou sur une zone dédiée . La Rênoverie suit les apports (pesées). Depuis le début de son activité, la 

Rênoverie a collecté environ 280 tonnes d;objets, avec un taux de réemploi de près de 80 %. La Rênoverie  

souhaite augmenter la quantité d;objets collectés.  

Les apports sont possibles pour certains types d;objets que l;association est en mesure de réparer et de 

remettre en état  (textiles, jeux et livres, jouets, objets de bricolage et de décoration, mobiliers , 

électronique, vaisselle Ύ). Les matériaux ne sont pas acceptés.  

La vente est assurée en direct dans la boutique, directement aux entreprises et également en ligne 2.  

 
2 https://www.label -emmaus.co/fr/nos -boutiques/association -la-renoverie/  
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La Rênoverie emploie 2 CDI à temps plein et des CDD insertion , supervisés par une chargée d;insertion 

Trialp. En 2022, 14 personnes ont travaillé au sein de la structure, soit 10,1 ETP. Le nombre de personne s 

mobilisé es a doublé en 2 ans.  En complément, entre 14 et 17 bénévoles sont mobilisés au sein de la 

Rênoverie  chaque année .  

La Rênoverie travaille en partenariat avec les autres acteurs du territoire, notamment TriAlp, Unis -Cité, la 

Conciergerie Engagée, l;atelier FICA, etc.  

La ressourcerie organise des ateliers (réparation  des vélos, embellissement de meubles, etc.) , des visites 

de la structure, des interventions dans les structures scolaires  ainsi que dans les entreprises. La Rênoverie 

fournit le repair café en pièce s détaché es et accueil le des sessions de réparation au moins une fois par 

an.  

La Rênoverie a plusieurs projets en cours, notamment  :  

 Développe r une  Rênoverie mobile  et ouvrir 2 boutiques  de vente  à Lagnieu et Meximieux  ; 

 Renforcer la c ommunication  et la sensibilisation , notamment avec les scolaires en m ont ant  des 

partenariats écoles - collèges  ͵lycées, et aussi avec les entreprises  ; 

 Créer une activité de  réemploi de mobilier professionnel  ; 

 Participer au projet de création d;une matériauthèque, pour la promotion de l;activité de réemploi 

des déchets du BTP, dans le cadre de l;étude portée par ORGANOM.  

 Ateliers de réparation  

D;autres structures promeuvent la réparation sur le territoire  de la CCPA. Les trois structures disposent 

d;une outilthèque  utilisée pour les ateliers de réparation et à disposition des habitants. Les locaux de 

l;atelier FICA sont en travaux pour mise aux normes du local.  

 

Figure 17. Présentation des structures actives dans la réparation.  

 

Seul le repair café a un suivi des quantités réparées. En moyenne les sessions mensuelles permettent de 

réparer entre 50 et 60 % des objets, ce qui peut varier de 60 à 80% de réparation en poids (entre 60 et 

150kg par session).  
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3.4.2.3. PLANIFICATION DE LA PRÉVENTION PAR LE SYNDICAT DE TRAITEMENT ORGANOM 

 PLPOMA 

ORGANOM a porté un PLP en 2010, lorsque cette démarche était volontaire et concernait les OMA. Il s;agit 

des premiers PLP, élaborés avec les soutiens de l;ADEME. Le PLPOMA a été terminé en 2014 et la 

présentation du bilan a été faite aux adhérents en 2015. L;objectif de réduction de  -7% des OMA a été 

atteint pa r ORGANOM.  

 CODEC 2018-2020 

Dans la continuité de cette démarche, ORGANOM a lancé un CODEC. L;étude de préfiguration du CODEC 

a été lancée en 2017, après la restructuration des adhérents (fusions et redéfinition des périmètres  suite 

à la loi NOTRe). La mise en place du CODEC a eu lieu  entre 2018  et 2020.  Certaines actions ont été 

continuées et pérennisées au -delà des 3 ans.  

Les actions inscrites dans le CODEC étaient m ises en place par les adhérent s dans le cadre d;une démarche 

volontaire . Le tableau ci -dessous reprend les actions de prévention  mises en place sur le territoire de la 

CCPA dans le cadre de ce CODEC.  

Tableau 5. Actions du CODEC sur le territoire de la CCPA.  

Axe stratégique  Action  Résultats sur la CCPA 

1. Créer une 
dynamique avec les AE  

Soutenir et communiquer sur les  
initiatives locales  

Promotion des acteurs de l;économie 
circulaire => atelier FICA aidé  

2. Réduire les apports 
de DV 

Développer le broyage des DV  
Test de broyage des DV en déchèterie 

non concluant  

3. Lutte contre le 
gaspillage alimentaire  

Rédaction d;un guide pratique Guide diffusé en 2021  

4. Sensibilisation  à 
l;éco-consommation  

Développer les éco -événements  
Prêt de gobelets réutilisable lors des 
événements => arrêt avec le COVID  

Sensibilisation à l;utilisation des 
couches lavables par FNE 01 

Permanences : animation de réunions, 
prêt de kits, guidesΎ => arrêt en 2022 
avec le départ de la chargée de projet  

5. Développer les  
pratiques de réemploi  

Développer le réseau de 
ressourceries, solutions alternatives  

Création de la ressourcerie «  La 
Rénoverie  » 

12. Eco-exemplarité  

Broyage des déchets verts  des 
collectivités  

Sensibilisation des communes au 
broyage des végétaux  

Autres démarches d;éco-exemplarité  
Dématérialisation de la gestion des 

congés des agents  

En complément, plusieurs actions liées à la collecte et la valorisation des déchets ont été menées (verre, 

textile, contrôle d;accès en déchèterie, etc.).  

 Suite du CODEC 

La temporalité du CODEC étant limitée pour l;instauration de certaines actions, ORGANOM a continué la 

pérennisation des actions, dans le cadre d;appels à candidature, c;est-à-dire via des  soutiens financiers et 

méthodologique en fonction des demandes. Pour la CCPA :  

 En 2022, ORGANOM a contribué pour la CCPA au financement de l;action sur les éco-événements 

(accompagnement EVVI) et également à la mise en place du tri chez les professionnels avec 

AMBLAMEX.   

 De même, la CCPA a monté un dossier pour pouvoir bénéficier du soutien financier d;ORGANOM, 

avec comme axe de travail le gaspillage alimentaire.  

De plus, ORGANOM a plusieurs p rojets de prévention en cours sur le territoire de la CCPA  :   
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 Animation d;un groupe de travail sur le réemploi des déchets du BTP constitué  sur le territoire de 

la CCPA. L;objectif de ce groupe de travail est de créer une matériauthèque , avec la création de 

synergies potentielles entre acteurs. Des visites sur chantier ont été réalisées et les acteurs sont 

en attente par rapport à cette problématique .  

 Renforcer  l;animation avec les acteurs économiques => CCI, fédération, etc. avec toutefois le 

besoin d;un relai au niveau local car les EPCI ne se sont pas encore investis sur cette thématique.  

De plus, ORGANOM agit en soutien de  certaines associations motrices sur la prévention.  

 La gestion des déchets  

3.4.3.1. (PRÉ-)COLLECTE DES OMA  

Dans ce chapitre sont abordées les modalités de gestion développées par la CCPA pour assurer la collecte 

des ordures ménagères et assimilés  (OMA) de ses usagers, c;est-à-dire les ordures ménagères résiduelles 

(OMR), les recyclables secs hors verre ( RSHV) et le verre  d;emballage. 

 (Pré-)Collecte des OMR et des RSHV 

Les usagers sont dotés de bacs individuels pour les ordures ménagères résiduelle  (OMR) et de sacs jaunes 

pour les recyclables secs hors verre (RSHV). 

Avec le passage à l;extension des consignes de tri, la CCPA a expériment é la dotation de bacs  pour les 

RSHV sur trois communes (Bénonces, Serrières -de-Briord et Vaux -en-Bugey). La dotation en bacs va être 

étendue à l;ensemble des communes, avec un calendrier de dotation prévu sur 3 ans (jusqu;en 2026).  

Les bacs individuels de collecte sont fournis par la CCPA, via un marché de fourniture et de distribution  

détenu par SULO . Le service est gratuit pour é changer ou remplacer/réparer le bac, signaler les départ s 

ou arrivée s des usagers, ou encore un bac volé.  

Les bacs sont pucés , dans le cadre de la TEOM incitative  et le montant de la part variable dépend du 

nombre de levée s et du volume du bac d;OMR.  

Dans le cas où les usagers ne peuvent bénéficier d;un bac individuel, des badges pour les conteneurs 

enterrés, ainsi que des bacs à serrure et des sacs blancs sont mis à disposition par la CCPA.  

Les fréquences de collecte  en porte à porte sont fixes sur l;année et pour l;ensemble des communes, soit : 

 en C1 pour les OMR de 10 communes  de plus de 2  000 habitants  (Ambérieu -en-Bugey, Ambronay, 

Château-Gaillard, Lagnieu, Loyettes, Meximieux, Saint -Denis-en-Bugey, Saint-Maurice -de-

Gourdans, Saint -Rambert -en-Bugey, Villieu-Loyes-Mollon ) et la cité de Pérouges ou en C0.5 sur 

les autres communes  ; 

 en C0,5 pour les RSHV sur l;ensemble du territoire.  

La collecte est assurée en régie sur 43 communes du territoire  (CCPA historique et ex -CCVA), soit 94 % des 

habitant s et en prestation  sur les 10 communes de l;ex-CCRPC, soit 6 % des habitants .  

Les OMR des communes collectées en régie (95 % des tonnages d;OMR collectés) sont apportées sur le 

site OVADE pour tri -mécano -biologique , à Viriat, après transfert au quai de la CCPA de Sainte -Julie. Les 

OMR des communes collectées en prestation sont apportées directement sur l;unité de valorisation 

énergétique du SITOM NI à Bourgoin -Jallieu (5 % des tonnages d;OMR collectés).  

L;ensemble des recyclables secs-hors verre  est vidée au quai de transfert de Sainte -Julie, pour être ensuite 

acheminés au centre de tri Trivalo de Paprec à Chassieu . 

La carte ci-dessous présente l;organisation  de la collecte des OMR et RSHV sur le territoire de la CCPA.  
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Figure 18. Collecte des OMR et RSHV et sites de gestion.  

 

La CCPA est également équipée de quelques points d;apport volontaire, pour la collecte des OMR et des 

RSHV. Ces colonnes sont collectées en prestation par ECODECHETS. Ce mode de collecte vient en 

remplacement de la collecte en porte à porte , notamment pour des zones difficiles d;accès.  

La majorité des tonnages d;OMR et de RSHV sont collectés en points de regroupement et en bacs 

individuels en porte à porte, 5 % et 6 % respectivement étant collecté s en apport volontaire.   

Dans le cadre du service réalisés en régie, la CCPA mobilise  :  

 25 conducteurs de véhicules et éboueurs affectés à la collecte des ordures ménagères résiduelles 

ou à la collecte sélective, dont 1 agent assurant le remplacement du mécanicien  

 1 chef d;équipe collecte  

 1 assistante opérationnelle (gestion du personnel et assistance technique)  

 1 mécanicien / référent des interventions techniques . 

Les locaux techniques  de la collecte sont localisés sur le site de Sainte -Julie, où est également présent le 

quai de transfert.  

 (Pré-)Collecte du verre  en apport volontaire  

La CCPA est équipée pour la collecte en apport volontaire de  237 colonnes  pour la collecte du verre.  

En termes de maillage, cette dotation représente 337 habitants par colonne  de verre . à titre de 

comparaison, CITEO recommande 1 colonne pour 250 habitants en zone rurale et 1 colonne pour 450 

habitants en secteur urbain.  

En termes de desserte, d;après la répar ti tion de la population des  données carroyées de l;INSEE et la 

localisation des colonnes de la CCPA , une majorité des usagers  seraient situés à moins de 2  km des bornes 
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de verre . La desserte des colonnes de verre est présentée dans la carte ci -après . La collecte des colonnes 

de verre est assurée en prestation par MINERIS  (prestataire unique depuis juin 2023) .  

 

Figure 19. Desserte des colonnes de verre.  

 Critères de prises en charge des non ménagers  

La CCPA n;a pas fixé de limite maximale de prise en charge des non -ménages par le SPPGD.  

Les non-ménages sont collectés dans les mêmes conditions que les ménages  : la CCPA met à disposition 

des bacs pucés pour les OMR, sacs jaunes ou bacs jaunes pour les RSHV des professionnels ou 

administrations. Les déchets des non -ménages sont collectés avec les tournées des ménages  : aucune 

tournée n;est dédiée qu;aux professionnels.  

Au-delà de 1  000 litres d;OMR / semaine produits par les non-ménages la redevance spéciale s;applique.  

La CCPA ne collecte pas les déchets des marchés forains.  

3.4.3.2. COLLECTE EN DÉCHÈTERIE 

 Organisation de l;exploitation de la déchèterie 

La gestion des 7 déchèteries  du territoire est organisée comme ci -après  :  

 La gestion du Haut de quai  :  

o L;accueil des usagers : contrôle des accès et accueil des usagers, gestion du pont bascule, 

orientation vers les bennes et explication du tri, etc.  

o L;exploitation du site : nettoyage et entretien, respect des horaires, contrôles 

périodiques réglementaires, nettoyage, tenue des registres, etc.  

Le haut de quai est géré en prestation par TriAlp  sur les 4 déchèteries  d;Ambérieu-en-Bugey, Meximieux, 

Lhuis et  Villebois  et en régie pour les 3 déchèteries  de Lagnieu, Loyettes, St -Rambert .  

 La gestion du Bas de Quai , notamment pour les déchets non dangereux, assurée par Briordure 

et Marce lPoil : fourniture des bennes et leur gestion sur site, proposer des sites de traitement et 

de valorisation  pour les déchets non dangereux  (hors filières éco -organismes), transport et 

l;évacuation des déchets jusqu;aux sites de traitement / valorisation. 

 La collecte et traitement des déchets dangereux  (hors éco -organismes) des ménages des 

déchetteries , via un marché détenu par Tradis.  
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 La gestion des déchets des filières à responsabilité élargies des producteurs via des 

conventionnements avec les éco -organismes portés par la CCPA. Organom centralise le 

conventionnement avec Ecomaison pour les filières actuelles (DEA) et futures (ASL, Jouets, ABJΎ), 

de ses adhérents.  

Pour la gestion du service en déchèterie, l a CCPA mobilise donc  : 1 chargé d;exploitation des déchèteries 

et de suivi des prestataires déchets , 1 chargée de suivi des accès déchèteries (inscriptions et facturation) 

et 3 agents d'accueil en déchèteries . 

Le marché de gestion des déchèteries a été renouvelé fin 2023, début  2024. Le prestataire retenu  n;est 

pas connu  lors de la finalisation du présent rapport . 

 Maillage et desserte  

7 déchèterie s sont présente s sur le territoire de la CC PA. Le maillage est donc de 11 403 habitants par 

déchèterie . À titre de comparaison  :  

 Le maillage sur le département de l;Ain est de 12 981 habitants par déchèterie  ;  

 Celui de la région Auvergne Rhône Alpes  est de 13 684 habitants par déchèterie  avec le Grand 

Lyon et de 11 690 habitants par déchèterie , sans le Grand Lyon  ; 

 Et celui national  est de 14 481 habitants par déchèterie .  

Le maillage est donc relativement dense par rapport aux données de références. De plus, pratiquement 

l;ensemble des usagers sont situés  dans un rayon de 10 km autour des déchèterie s intercommunal es. La 

carte ci -dessous présente la zone de desserte, en fonction de la réparation de la population des données 

carroyées de l;INSEE.  

 

Figure 20. Carte du réseau des déchèteries de la CCPA et de la desserte.  

 

Les habitants de la CC Bugey Sud (communes de Groslée et Saint-Benoît ) ont accès à la déchèterie de 

Lhuis, dans le cadre d;une convention avec la CCPA.  

 Déchets acceptés  

Les déchets acceptés sur les déchèterie s de la CCPA sont présentés dans le tableau ci -après . Les consignes 

de tri peuvent varier d;une déchèterie à l;autre (plâtre, bois, etc.), en fonction de la place disponible et des 

filières mises en place.  
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Tableau 6. Déchets collectés en déchèteries.  

Type de déchets  Précisions 

Déchets non dangereux  non 

inertes  

Encombrants , Déchets d;équipements et d;ameublement 

Plâtre  

Bois classe A et classe B  

Déchets verts  

Cartons  

Ferraille  

Plastiques durs (PVC) 

Textiles dans les bo rnes 

Pneus VL et motos de particuliers uniquement  propres non cisaillés, non 

jantés  et non souillés, dans la limite de 8 pneus par an et par foyer  

Huile de friture  

Déchets non dangereux inertes  Gravats 

Déchets dangereux  

D.E.E.E. (déchets d'équipements électriques et électroniques)  

Radiographies  

Fibrociment  (amiante) sur rendez -vous, uniquement sur la 

déchèterie  d'Ambérieu  

Ampoules  et néons  

Piles et batteries  

Huile  de vidange  

Pots et aérosols de peinture  et autres DDS 

 

 Accessibilité  et fréquentation  

Les déchèteries sont accessibles  aux usagers ménagers et non ménagers , c;est-à-dire aux particuliers de 

la collectivité, aux services municipaux des communes membres, et aux professionnel s du territoire de la 

CCPA ou travaillant sur le territoire . La CCPA a mis en place un contrôle d;accès avec lecture de plaque. 

L;accès en déchèterie est possible après enregistrement en ligne sur le site de la CCPA. Au-delà de 25 

passages, les particuliers payent chaque passage supplémentaire (8  Σ). 

Les non-ménagers payent au premier litre de déchets apporté , en fonction du type de déchet apporté . Ils 

sont autorisés à apporter  des cartons, du bois, des encombrants, des métaux et des DEEE. Les non 

ménagers n;ont pas de limite maximale de prise en charge de leurs déchets, mais ne peuvent accéder aux 

déchèteries  en véhicule poids -lourds .  

Tableau 7. Montant facturés pour les professionnels (source : site de la CCPA) . 

POUR LES 
PROFESSIONNELS 

Véhicules légers  
Camionnette avec 
PTAC < 2,6 tonnes 

Camionnette avec 
PTAC > 2,6 tonnes 

Véhicules avec 
PTAC > 3,5 t 

de 1 à 25 passages 5 Σ par passage 10 Σ par passage 13 Σ par passage Accès interdit  

26 passages et + 8 Σ par passage 15 Σ par passage 20 Σ par passage Accès interdit  

En 2021, 88 % des passages enregistrés par la CCPA sont réalisés par les véhicules des particuliers . 4 % 

sont des professionnels enregistrés et 8 % des passages ont été réalisés par des usagers non enregistrés.  

La déchèterie d;Ambérieu est la déchèterie la plus fréquentée , suivie de la déchèterie de Meximieux. Ces 

deux déchèteries ont également la plus grande amplitude d;ouverture, avec 6 jours d;ouverture par 

semaine .  

La déchèterie de Lagnieu, également ouverte 6 jours par semaine représente 15 % des fréquentations. La 

déchèterie de Saint-Rambert -en-Bugey est ouverte 5,5 jours par semaine, celle de L oyettes 4,5 jours par 

semaine et enfin celles de Lhuis 4 jours et Villebois 3,5 jours par semaine.  



 

40 

Diagnostic territorial  

3.5. Production de déchets ménagers et assimilés  et performances  

 Performance par mode de t raitement et de valorisation  

3.5.1.1. MODES DE TRAITEMENT DES DMA  

En 2022, la répartition des modes de valorisation et de traitement des déchets ménagers et assimilés 

(DMA) de la CCPA est présentée ci -dessous :   

 

Figure 21. Modes de traitement des DMA de la CCPA (hors réemploi).  

 

La valorisation matière représente le mode de traitement principal (64,5 %), avec 33 % des DMA dirigés 

vers des filières de recyclage variées (VM), 11 % des déchets inertes valorisés (DI -VM) et 20 % des DMA 

valorisés organiquement  (VO) par compostage et via le TMB  (Tri mécano -biologique)  d;OVADE. Une faible 

partie des DMA est valorisé e énergétiquement (VE) ( 8 % des DMA) en 2021. 26 % des DMA non dangereux 

sont encore enfoui s (après tri -mécano -biologique). En effet, d;après le rapport annuel d;ORGANOM, 68 % 

des OMR entrants sont enfouis après tri.  

Les encombrants sont redirigés vers une filière CSR, «  combustibles solides de récupération  ». Ils ont été 

comptabilisés ici dans le flux de valorisation énergétique, avec 54 % des tonnages valorisés 

énergétique ment  en CSR, le reste étant enfoui.  

Les déchets dangereux, qui représentent 2 % des tonnages de DMA . Les huiles usagées  sont valorisées  

énergétiquement ( dans la légende : VE ͵  DD), l;amiante est enfoui e (DD - Enf), les DEEE, batteries, piles, 

ampoules et néons  subissent des tris dans une optique de valorisation matière (VM  ͵DD).  

Plusieurs remarques peuvent toutefois être faites sur cette répartition : les DEA sont comptabilisés en 

valorisation matière sans prendre en compte les refus de tri de cette filière, ni le devenir réel des déchets 

collectés par l;éco-organisme. De même les  pneus collectés sont comptabilisés en valorisation matière, 

bien qu;ils puissent également faire l;objet de valorisation énergétique.  

À titre de comparaison, d;après le rapport sur les « Résultats clés 2019 - La collecte des déchets par le 

service public en France  » de l;ADEME, 31 % des DMA de France sont acheminés vers des  filières de 

valorisation matière (VM) et 16 % sont valorisés organiquement . La CCPA a donc  des performances de 

valorisation matière  (33 %) et organiques (20 %) plus importantes que la moyenne nationale . La part  des 

DMA valorisé e énergétiquement sur la CCPA est plus faible qu;au niveau national (32 %). À contrario, au 

niveau national, 21 % des DMA inertes et non inertes sont encore acheminés vers des installations de 

stockage, alors que la part de DMA enfouis sur la CCPA est plus élevée (26 % hors déchets inertes).  

On peut remarquer quelques évolutions sur les exutoires de la CCPA  :  

 L;extension des consignes de tri des emballages a été mise en place au 1er janvier 2021, ce qui a 

augment é le gisement de valorisation matièr e, avec un effet d;entrainement grâce à la TI et le 

passage de la collecte en porte à porte .  

Enf
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VM

33%
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 De nouvelles filières à responsabilité élargies des producteurs  seront prochainement mises en 

place, avec l;agrément des nouveaux éco -organismes.  

 Depuis 2019, une filière de réemploi  a été créée sur le territoire de la CCPA, avec la recyclerie.  

3.5.1.2. OBJECTIFS RÉGLEMENTAIRES EN MATIÈRE DE TRAITEMENT  

Voici un rappel des principaux objectifs fixés par la réglementation en matière de traitement des DMA  :  

 Échéances 2020 / 2022 / 2025  

 En 2017, le nouvel agrément de l;éco-organisme CITEO, transpose les orientations de la LTECV et 

intègre le passage de 100  % des collectivités françaises en extension des consignes de tri (ECT) 

d;ici au 31/12/2022. La CCPA est passée à l;ECT au 1er janvier 2021.  

 55 % des déchets non dangereux non inertes valorisés sous forme de matière (en masse) en 2020 

et 65 % en 2025 (LTECV). En considérant uniquement les déchets non dangereux  et non inertes , 

le taux de valorisation matière (organique et autre) des déchets non dangereux non inertes est 

de 53 % en 2020, pour la CCPA (cf. le tableau ci-dessous). Bien que l;objectif ne soit pas atteint, les 

performances de la CCPA sont proches de l;objectif. 

Tableau 8. Modes de valorisation des DMA non dangereux non inertes . 

 Mode de valorisation   Tonnages 2020 % DNDNI 

Valorisation matière  10 137 
53% 

Valorisation organique  90 73 

Valorisation énergétique  4 484 12 % 

Enfouissement  12 461 35 % 

 

 Réduction de 30 % les quantités de déchets non dangereux non inertes admis en installation de 

stockage en 2020 par rapport à 2010, et de 50 % en 2025 (LTECV - Article 70.I.7°). Le détail des 

déchets envoyés en stockage en 2010 ne sont pas disponibles pour la CCPA.  

 Assurer la valorisation énergétique d'au moins 70 % des déchets ne pouvant faire l'objet d'une 

valorisation matière d'ici 2025 (AGEC - Article 110) . Les déchets ultimes sont enfouis sur le 

territoire de la CCPA. Toutefois, la CCPA assure un pré -tri sur ses encombrants pour améliorer le 

taux de valorisation matière et les OMR sont triés dans l;unité de tri-mécano -biologique (OVADE) 

d;ORGANOM.  

Les autres échéances arrivant à moyen terme sont rappelées ci -dessous :  

 Échéances 2025 / 2030 / 2035  

 Réduction à 10 % des DMA  produits en masse et admis en installation de stockage en 2035 (AGEC 

- Article 10) . 

 55 % du tonnage  des DMA sont des déchets faisant l'objet d'une préparation en vue de la 

réutilisation ou d'un recyclage  en 2025, 60% en 2030, 65 % en 2035 (Code de l'environnement - 

Article L541 -1 4° bis). 

 Développer le réemploi et augmenter la quantité de déchets faisant l'objet de préparation à la 

réutilisation (notamment des équipements électriques et électroniques, des textiles et des 

éléments d'ameublement) afin d'atteindre l'équivalent de 5 % du tonnag e des DMA en 2030 (AGEC 

- Article 4) . 

 Atteindre l'équivalent de 5 % du tonnage des déchets ménagers en matière de réemploi et 

réutilisation d'ici 2030  (par rapport à 2021 - Programme national de prévention des déchets 2021 -

2027). 
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 Performances et comparaison aux données de référence  

Remarque  : dans ce paragraphe nous comparons les données de la CCPA de 2022 (ratios calculés sur la base des 

tonnages de 2022 et de la population INSEE  2019) aux ratios de référence issus de l;ADEME (SINOE).  

En 2022, 45 670 tonnes de DMA , soit 572 kg/hab.  ont été collectés sur les communes de la CCPA. Ce ratio 

est inférieur  aux moyenne s nationale, départementale et des EPCI classés mixtes à dominante rurale . Le 

ratio est inférieur au ratio régional qui inclut la Métropole de Lyon, zone fortement urbaine.   

 

Figure 22. Ratios de DMA en 2021 et comparaison aux données de référence (données SINOE).  

En 2022, 14 130 tonnes d;OMR, soit 177 kg/hab ., ont été collectés sur les communes de la CCPA. Ce ratio 

est inférieur aux ratios de référence national (249 kg/hab./an), régional (22 3 kg/hab./an), départemental 

(188 kg/hab./an), et la moyenne des EPCI classés mixtes à dominante urbaine ( 212 kg/hab./an). Toutefois, 

il reste supérieur à la médiane des EPCI mixtes ruraux passés en TI (125 kg/hab. /an ). 

En 2022, 4 360 tonnes de déchets recyclables  secs hors verre  (RSHV) ont été collectés sur les communes 

de la CCPA, soit 55 kg/hab . Les consignes de tri comprennent  les extensions des consignes de tri. Ce ratio 

est supérieur  à la référence nationale (5 3 kg/hab./an), et supérieures aux performances régionales ( 49 

kg/hab./an) et départementales ( 45 kg/hab./an). Toutefois, le ratio moyen des EPCI classés mixtes à 

dominante rurale et celui des mixtes rurales passées en TI  sont  légèrement supérieur s (respectivement + 

2 kg/hab. et 5 kg/hab.) à celui de la CCPA.  

En 2022, 3 111 tonnes d;emballages de verre ont été collectés, soit 39 kg/hab . Ce ratio est supérieur aux 

valeurs de référence nationale, régionale et départementale, respectivement de 34, 35 et 37 kg/hab./an . 

À l;instar des RSHV la valeur moyenne des EPCI classés mixtes à dominante urbaine et celle des EPCI mixtes 

ruraux passés en TI sont légèrement supérieures (42 et 43 kg/hab./an).    

En 2022, 24 069 tonnes de déchets sont collectées  sur les 7 déchèterie s intercommunale s (dont les 

textiles), soit 302 kg/hab . Ce ratio est largement supérieur au ratio national ( 244 kg/hab.), régional ( 246 

kg/hab.), et des EPCI mixtes à dominante rurale passées en TI  (218 kg/hab.) . Toutefois, ce ratio est 

relativement similaire au ratio départemental de 306 kg/hab. et inférieur à celui des EPCI mixtes à 

dominante rurale  (347 kg/hab.).  

La CCPA n;a pas de collecte sélective des déchets alimentaires, dont le ratio national s;élève à 1,2 

kg/hab.an), ni de collecte en porte à porte des déchets verts (17 kg/hab./an), ni de collecte des 

encombrants (20 kg/hab./an) ou encore de collecte séparée des dé chets dangereux (0,7 kg/hab./an).  
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 Évolution des DMA 

L;évolution des DMA entre 2017 et 2022 est présentée dans les graphiques ci -après.  

 

Figure 23. Évolution des ratios sur les 6 dernières années.  

 

Figure 24. Évolution des tonnages sur les 6 dernières années.  

3.5.3.1. ÉVOLUTION DES OMA 

47 % de ces tonnages sont des OMA (21 601 tonnes, soit 271 kg/hab./an  en 2022), comprenant 

principalement les OMR (65 % des OMA en ratio), puis les RSHV (20 %) et les emballages verre (15 %).  

Bien que le tonnage d;OMA de 2022 soit plus élevé de 11 % par rapport au tonnage de 2017, on observe 

une diminution de tonnage et de ratio sur les 3 dernières années.  

Le tonnage d;OMR est relativement stable et compris entre 14  000 et 15 000 tonnes par an depuis 2017.  

Les ratios d;OMR semblent diminuer depuis 3 ans et sont à 177 kg/hab./an en 2022.   

Nous pouvons également mettre en avant une baisse importante des ratios d;OMR des 10 communes 

collectées en prestation et adhérentes au SITOM NI, pour lesquelles le passage en tarification incitative 

s;est opéré en 2021, avec le passage des RSHV en porte à porte  réalisé conjointement . Cela se traduit par 

41 % de baisse des ratios d;OMR entre 2019 et 2022.  Cela a également eu un impact important sur les 

ratios de RSHV avec une augmentation de 214 % sur la même période . Les performances initiales étaient 
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très faibles (16 kg/hab.) et sont à présent presque identique s au reste du territoire (51 kg/hab.). Toutefois, 

la population de cette zone est relativement faible au regard de l;ensemble de la population de la CCPA. 

Ainsi, cette baisse n;a pas une grande influence sur les ratios globaux d;OMR de la CCPA. 

En 2022, le tonnage de la collecte sélective hors verre (emballages et papiers) est de 4 360 tonnes , soit 

55 kg/hab . Ce tonnage est en augmentation de 57 % par rapport à 2017 . Le ratio par habitant suit cette 

même tendance avec un ratio passé de 36 kg/hab. en 2017 à 55 kg/hab., soit 51 % d;augmentation. Pour 

rappel, le passage  à l;extension des consignes de tri a eu lieu en 2021.  

En termes de qualité des recyclables propres et secs hors verre, le taux de refus est aux alentours de 20  %. 

Ce taux de refus de tri semble diminuer entre 2020 et 2022 (données disponibles). À titre de comparaison, 

CITEO indique une moyenne de taux refus de tri pour les collectivités locales (CL) en France de 15,1 %. La 

CCPA dépasse cette  moyenne.  

En 2022, 3 111 tonnes d;emballages en verre ont été collectés en apport volontaire . Ce tonnage stagne 

depuis 2020  autour de 40 kg/hab. , mais a augmenté depuis 2017 . Une différence importante de ratio est 

observée entre le secteur du SITOM NI (52 kg/hab. de verre collecté en 2022) et le secteur d;ORGANOM 

(38 kg/hab.). La CCPA en partenariat avec ORGANOM a renforcé sur ces dernières années la 

communication pour limiter la présence de verre dans les OMR, avec l;apposition d;autocollant sur les bacs 

d;OMR notamment.  

3.5.3.2. DÉCHETS OCCASIONNELS COLLECTÉS EN DÉCHÈTERIES 

En 2022, 24 069 tonnes  de déchets occasionnels ont été collectés sur  les 7 déchèteries du territoire , ce qui 

représente 302 kg/hab./an, et 53 % des tonnages de DMA pris en charge par la CCPA. On observe une 

augmentation  des tonnages de déchets occasionnels entre 2017 et 2022, avec un pic en 2021 à 26 793 

tonnes . Malgré cette hausse des tonnages, les ratios de déchets occasionnels semblent relativement 

stables depuis 2010  et se maintiennent autour de 300 kg/hab .  

En 2022, les flux principaux collectés en déchèterie sont des gravats  (5 069 tonnes  ; 21 % des tonnages, 64 

kg/hab.), suivi d es déchets verts  (4 932 tonnes  ; 21 % des tonnages, 62 kg/hab.), et des encombrants  (4 628 

tonnes  ; 19 % des tonnages, 58 kg/hab.). À titre de comparaison, au niveau national, les déchets verts 

représentent 28 % des tonnages collectés en déchèteries, les déblais et gravats 25 % et les encombrants 

23 % des tonnages.  

La répartition des déchets collectés en déchèterie sur la CCPA semble globalement équivalente  à la 

moyenne nationale, avec une part plus importante  de matériaux recyclables (26 % par rapport à 15 % au 

niveau national) . La part des déchets verts est moins importante qu;au niveau national, bien que le 

territoire ait une part de maisons avec jardin importante.   

  

Figure 25. Répartition des tonnages de déchets collectés en déchèterie sur la CCPA (gauche) et au niveau 

national ( à droite  ͵source  : ADEME enquête collecte 2019).  
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En 2022, près d;un quart des tonnages des déchèteries est collecté sur la déchèterie d;Ambérieu et un 

autre quart sur la déchèterie de Meximieux . La répartition des tonnages  est relativement similaire à la 

répartition des fréquentations. Toutefois, on remarque un e quantité moyenne par passage plus 

importante sur la déchèterie de Lhuis, avec 248 kg/passage contre 98 kg/passage sur les déchèteries 

d;Ambérieu-en-Bugey et Meximieux , soit plus de 2 fois moins .  

 

Figure 26. Répartition des tonnages et nombres de passages.  

 

 Estimation des tonnages actuellement évités ou détournés  

Dans le paragraphe ci -dessous, les quantités de déchets détournés ont été identifiées ou estimées . Ces 

quantités représentent les objets ou les déchets détournés à la source, qui ne doivent pas être pris en 

charge par le SPPGD. Il s;agit des objets réemployés, ainsi que les biodéchets (déchets de table et de cuisine 

et les déchets de jardin) triés à l a source via des solutions de gestion de proximité (compostage individuel 

ou partagé).  

3.5.4.1. GISEMENT DES OBJETS RÉEMPLOYÉS 

En 2019, la Rênoverie  a été créée à Ambérieu -en-Bugey. En 2022, 93 tonnes d;objets ont été réemployés  

par la Rênoverie  (comprenant le taux de réemploi  ͵c;est-à-dire hors des tonnages non réemployés) . En 

complément, le repair café évalue à environ 600 kg le gisement réparé chaque année grâce aux ateliers 

de réparation.  

3.5.4.2. GISEMENT DÉTOURNÉ PAR LES SOLUTIONS DE TRI À LA SOURCE DES BIODÉCHETS 

Actuellement, d;après les données INSEE, le territoire de la CCPA regroupe 33 808 ménages et 39 108 

logements . 71,8 % des logements du territoire sont des maisons. On considère donc que 24 274 ménages 

habitent en maison. D;après les données nationales de l;INSEE, 95 % des maisons individuelles possèdent 

un jardin (données INSEE au niveau national, non disponible au niveau local). Parmi ces 23 060 ménages, 

55 % compostent leurs déchets de jardin  (données enquête) . En complément 56 % des répondants 

indiquent composter leurs déchets de cuisine et de table .  

En considérant le ratio de biodéchets de détournement en compostage individuel de 39 kg/hab./an 3 pour 

les déchets alimentaires et de 13 kg/hab./an pour les  déchets de jardin, 2 332 tonnes de biodéchets 

seraient gérées à la source, en compostage individuel, sur le territoire de la CCPA, en 2022, dont 1 749 

tonnes de déchets alimentaires et 583 tonnes de déchets de jardin.  

 
3 Article 5 de l;arrêté du 7 juillet 2021 relatif à l;application de l;article R. 543-227-2 du code de l;environnement  
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0,8% des répondants de l;enquête ont également indiqué faire du compostage dans des sites partagés.  

Le ratio de détournement est estimé à 20 kg/hab./an pour le compostage partagé 4. On considère donc un 

tonnage supplémentaire de 12,5 tonne s qui s;ajoute au tonnage de tri à la source par compostage 

individuel.  

Au total, 2 344 tonnes par an  de biodéchets seraient compostées par les ménages .  
 

 

Point de synthèse : les gisements  

Le graphique ci -dessous synthétise les gisements pris en charge par le SPPGD et ceux détournés, grâce 

à la mise en place d;actions de prévention et de gestion de proximité des biodéchets par la CCPA.  

 

Figure 27. Bilan des gisements de DMA.  

 

 Estimation des gisements d;évitement ou de détournement 

3.5.5.1. AU SEIN DES ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES 

Afin d;évaluer, au sein des OMR, le gisement d;évitement (c;est-à-dire les déchets qui pourraient être évités, 

ne pas être produits) et le gisement de détournement (les déchets produits, mais qui ne sont pas valorisés, 

par absence de filière ou par un mauv ais geste de tri), la CCPA a mené une campagne de caractérisations 

des OMR en 2023. Les résultats obtenus sont repris et présentés synthétiquement ci-dessous.  

Le gisement en kg/hab. se base sur la production des OMR sur le territoire de la CCPA en 2022, de 177 

kg/hab.  

 
4 Retours d;expérience ECOGEOS. Ratio plus faible qui pourrait être expliqué par les consignes de tri plus restrictives 
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Figure 28. Résultats des campagnes de caractérisation OMR.  

 

Il est important de distinguer le gisement évitable (c;est-à-dire que le déchet peut ne pas être produit) du 

gisement détournable, pour lequel des filières de valorisation existent. Toutefois, c ertains déchets 

peuvent être concernés par les 2 gisements, notamment les déchets d;emballages.  

3.5.5.2. AU SEIN DES TOUT-VENANT DES DÉCHÈTERIES 

En complément, un g isement de détournement  est encore présent dans les  diverses  bennes de 

déchèterie  : encombrants, bois, meubles, déchets électriques et électroniques, gravats, etc.  

La quantification de ce gisement est  complexe et nécessite une étude locale ciblée car elle dépend des 

consignes de tri, du maillage des déchèteries, des habitudes de consommation des habitants, des offres 

de réemploi disponibles sur le territoire, etc. (pas de statistiques nationales disponiblesΎ).  

Toutefois, nous pouvons mettre en avant que c ertains retours d;expérience indiquent des taux d;objets 

réemployables compris entre 10 et 20 % pour les bennes DEA et les bennes métaux, 5 à 10 % pour les 

encombrants, sans caisson de réemploi en haut de quai . Nous pouvons également identifier la p résence 

de gisements dans les DEEE, gravats, etc.  

De plus, les bioressources issues de la benne «  déchet végétaux  » peuvent également être détournées via 

la promotion du jardinage raisonné, du broyage / paillage, de la tonte mulching, etc.  

La CCPA n;a pas mené de campagne de caractérisation en déchèteries  spécifiquement pour le gisement 

de réemploi . 
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3.6. Synthèse AFOM 

La grille AFOM ci-après synthétise les Atouts, Faiblesses, Opportunités  et Menaces, identifiés lors du 

diagnostic , au regard notamment de la prévention des déchets sur le territoire .  

 

 

Figure 29. Grille AFOM de l'organisation du SP PGD. 
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4. Objectifs et orientations du PLPDMA  

4.1. Objectifs quantitatifs du PLPDMA  

 Choix d;un objectif de réduction des DMA 

Conformément aux obligations réglementaires, le PLPDMA doit fixer des  objectifs de réduction  des 

quantités de DMA produits  (R. 541-41-23 du code de l;environnement). A minima, le PLPDMA doit 

permettre d;atteindre l;objectif de la loi AGEC de réduction de 15 % des déchets en 2030 par rapport à 

2010. Si l;objectif fixé sur les DMA dans le Plan Régional de Prévention et de gestion des déchets est plus 

contraignant que celui de la LAGEC, le PLPDMA doit permettre d;atteindre l;objectif du PRPGD.  

Pour rappel, les objectifs sont reprécisés ci -dessous :  

 Le Plan Régional de Prévention et de gestion des déchets  : réduction de 3,8 Mt de DMA en 2031 

sur la Région Auvergne Rhône Alpes, soit -50kg/hab./an par rapport à 2015  (tendanciel 4,2Mt) 

(PRPGD). Cela impliquerait que les ratios de DMA de la CCPA diminuent pour atteindre 540 

kg/hab./an en 2031 , soit une baisse de 6 % par rapport au ratio produit en 2022.  

 Réduction de 15 % de la quantité des DMA produits par habitant en 2030 par rapport à 2010 (loi 

AGEC n° 2020-105 du 10 février 2020 - Article  3). Cela impliquerait que les ratios de DMA de la 

CCPA diminuent pour atteindre 470 kg/hab./an en 2030, soit une baisse de 18 % par rapport au 

ratio produit en 2022. 

 Réduire de 15 % les DMA d'ici 2030 par rapport à 2021 (PNPD - Programme national de prévention 

des déchets 2021 -2027). Cela impliquerait que les ratios de DMA de la CCPA diminuent de 8 % par 

rapport à 2022 pour atteindre 527 kg/hab./an en 2030 . 

L;objectif le plus contraignant demeure l;objectif national fixé dans la loi AGEC (-15% de ratio DMA en 2023 

par rapport à 2010), avec une baisse de 18 % des ratios par rapport aux ratios de 2022.  

 

Figure 30. Objectifs et situation de la CCPA. 
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 Choix de deux objectifs complémentaires  

Les PLPDMA doivent intégrer a minima  un objectif de réduction des DMA. La CCPA a fait le choix de fixer 

des objectifs complémentaires . Ainsi, la CCPA a fixé en parallèle deux objectifs quantitatifs de réduction 

des déchets et un objectif de moyen s.  

 

Figure 31. Objectifs quantitatifs fixés dans le PLPDMA de la CCPA.  

 

4.1.2.1. OBJECTIF DE DIMINUTION, CIBLÉ SUR UN GISEMENT IMPORTANT  

Le second objectif de réduction fixé est celui de baisse de la quantité de végétaux collectés en déchèteries . 

Cet objectif permet de cibler ce flux  présentant des marges de réduction importantes .  

Les quantités de végétaux collectés en déchèteries représente 21 % des gisements , ce qui représente le 

premier flux en quantité avec les gravats. 62 kg/hab . ont été produits en 2022, soit environ 5  000 tonnes.  

 

Figure 32. Répartition des quantités de déchets collectés en déchèteries.  
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 ils peuvent être considérés comme une ressource plutôt que comme un déchet  et être utilisés 

sur place  ou à proximité  dans les jardins et espaces verts  (broyatΎ)  

 ils peuvent être rédui ts à la source par des pratiques plus raisonnées de jardinage (essences à 

croissance lente, gestion différenciéeΎ). 

L;objectif de réduction du PLPDMA de la CCPA suit celui fixé dans le plan régional de prévention et de 

gestion des déchets d;Auvergne-Rhône Alpes, et est de -15 kg/hab./an par rapport à 2015 en 2031 . Ainsi, 

l;objectif est d;atteindre un ratio de 54 kg/hab. en 2030. 

4.1.2.2. OBJECTIF DE MOYEN, EN % DE BUDGET MOBILISÉ SUR LA PRÉVENTION  

En 2022, la CCPA mobilise moins de 1 % de son budget pour des actions de prévention des déchets  gérés 

par le service public. Dans le cadre de ce PLPDMA, la CCPA souhaite renforcer les moyens déployés en 

fixant un objectif de moyen de 3 % du budget , avec une mobilisation progressive  tout au long du PLPDMA.  

4.2. Orientations stratégiques du PLPDMA  

 Visée globale des orientations stratégiques  

Les orientations stratégiques posent le cadre dans lequel les actions du PLPDMA se construisent en visant  :  

 Le respect des obligations règlementaires par la CCPA ; 

 La capacité à atteindre les objectifs fixés. 

ΎMais aussi : 

 Le bon déroulement  du PLPDMA ; 

 La cohérence  avec les actions déjà menées  et les caractéristiques du territoire ;  

 La capacité du programme de prévention à évoluer  en fonction du contexte  local, régional et 

national  ;  

 Le maintien d;une dynamique territoriale  autour de la prévention.  

Elles sont structurées et concourent à une vision commune.  

 Les orientations stratégiques retenues par la CCPA 

De même que les objectifs quantitatifs du PLPDMA, les orientations stratégiques  ont été travaillées en 

avant d;être amendées et validées par la CCPA. Les orientations stratégiques retenues sont  les suivantes :  

 

Figure 33. Liste des orientations stratégiques de la CCPA. 
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5. Programme d;actions 

5.1. Bilan des actions retenues  

 Identification des actions  

À l;issue de la démarche de concertation et de consultation des acteurs et usagers, une soixantaine  

d;actions  ont été identifiées.  

Sur la base d;un classement des actions en fonction de leurs degrés de faisabilité, temporalisation et 

priorisation, vingt et une action s ont été retenues par la CCPA, en COPIL, sur la base des orientation s 

stratégiques et objectifs du PLPDMA.  

 Réalisation des fiches actions  

Pour chaque action, des fiches actions détaillées  ont été réalisées.  

Un cadre d;évaluation et de suivi a en parallèle été établi afin de synthétiser les objectifs chiffrés à atteindre 

propres à chaque action ainsi que moyens humains et financiers  estimés. Des potentiels de réduction  ont 

également été calculés pour les actions pour lesquelles cela était possible.  

Les fiches actions sont standardisées et précisent, outre les éléments présents dans le cadre de suivi, des 

éléments tels que le contexte (national, régional, local), le phasage, les modalités de mise en œuvre, les 

points d;attention, les objectifs qualitatifs, les acteurs à associer, les modalités de communication, etc.  

La mise en œuvre des actions a été échelonnée et planifiée sur les 6 années du PLPDMA  afin d;assurer un 

lissage des moyens humains et financiers sur la période.  

 Liste des actions retenues  

Les 21 actions retenues ont été réparties selon les axes définis par l;ADEME.  

Ces axes thématiques et transversaux ne doivent pas être nécessairement tous couverts . Deux axes ne 

sont pas couverts par le PLPDMA de la CCPA  : « instrument s économique s » (N.B. le territoire est en 

tarification incitative)  et « déchets marins  ».  
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Figure 34. Rappel des axes identifiés par l;ADEME. 

 

Le tableau ci -après liste les actions, détaillées ensuite sous forme de fiches actions. Les orientations 

stratégiques concernées sont précisées.  Les orientations stratégiques sont globalement plus transversales 

que les axes de l;ADEME, ce qui explique que la plupart des actions se rattachent à plusieurs orientations 

stratégiques.  

Tableau 9. Liste des actions retenues pour le PLPDMA de la CCPA. 

Axe principal 

de l'ADEME 

Axe 

secondaire  
N° Action  

Orientation(s) 

stratégique(s)  

Transversalité / 

sensibiliser  

Sensibiliser  

 S1 
Lancer un appel à manifestation d;intérêt pour 

accompagner les porteurs de projet  
1 et 5 

Eco 

Exemplarité  
S2 

Élaborer un plan de communication pluriannuel 

sur la prévention des déchets  
3 

 S3 
Élaborer un programme pluriannuel d;ateliers 

sur la prévention des déchets  
3 

Anti -gaspillage 

Eco 

Exemplarité  
GA1 

Accompagner  des services de restauration 

collective scolaire dans la lutte contre le GA  
2 

 GA2 
Tester des nouvelles formes de dons (frigo 

solidaire, cantines ouvertesΎ) 
3 

Déchets des 

entreprises  
GA3 

Accompagner les restaurateurs au changement 

de pratiques via une charte  
2 

Bioressources  

 Bio1 Animer un défi «  ressources de mon jardin  » 4 
 Bio2 Instaurer un s ervice broyage à la demande  4 
 Bio3 Poursuivre la promotion du compostage  4 

 Bio4 
Faciliter des pratiques plus vertueuses pour la 

réduction des végétaux  
4 

Eco 

Exemplarité  

Bio5 
Travailler avec les communes sur des boucles 

locales autour de la bioressources  
4 et 2 

Bio6 

Interdire des tontes et feuilles mortes en 

déchèteries avec une promotion des 

alternatives  

4 

Augmentation 

de la durée de 

vie 

 ADV1 
Déployer des caissons / zones de réemploi en 

déchèteries  
5 

 ADV2 

Accompagner la création  de "Places du partage" 

pour chaque bassin de vie (lieux de partage / de 

vie / d'ateliers / de donsΎ)  

1 et 5 

BTP ADV3 

Accompagner la création d'une matériauthèque  

en lien avec les projets d;économie circulaire et 

les partenaires  

1 2 et 5 

Consommation 

responsable  

Déchets des 

entreprises  
CR1 

Animer  un réseau «  artisans / commerçants en 

transition  » 
2 

 CR2 
Promouvoir  des solutions d'hygiène et de 

protections lavables  
2 et 3 
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 CR3 

Aider à la création de coopérative d;achat : 

utilisation groupée pour des objets sur 

abonnement et caution  

3 

 CR4 
Accompagner le déploiement d;un système de 

consigne sur le territoire  
1 

 CR5 
Accompagner des fêtes / animations locales des 

associations à la consommation responsable  
2 et 3 

Eco 

Exemplarité  
CR6 

Accompagner des communes et des services 

achats aux achats responsables  
2 

 

 Pilotage et positionnement de la CCPA  

La volonté de la CCPA est de sortir du rôle opérationnel de la gestion pour aller vers le rôle de facilitateur  

en travaillant avec des acteurs du territoire engagés et demandeurs .  

La facilitation permet à un groupe de trouver une/des solution(s) engageantes collectivement face à un 

objectif partagé par tous . La CCPA souhaite donc  travailler en collaboration avec les acteurs du territoire 

actifs, et qui ont contribué à l;élaboration du PLPDMA, pour atteindre les objectifs et orientations du 

PLPDMA en mettant en place ou renforçant les actions identifiées .  

 

Figure 35. Rôle de facilitatrice de la CCPA.  

 

Dans ce cadre, l;action S1 est centrale et a pour objectif de construire un appel à manifestation d;intérêt 

(AMI) pour  :  

 Accompagner les porteurs de projet  ; 

 Faciliter l;émergence de nouveaux projets et la pérennisation des projets existants ; 

 Animer le réseau des acteurs et parties prenantes et suivre les actions instaurées.  

Cet AMI sera réalisé en collaboration avec les acteurs principaux concernés. En 2024, des réunions de 

travail devront être menées pour affiner les modalités du ou des AMI, en fonction des actions du PLPDMA. 

L;objectif est d;avoir un projet cohérent, en adaptation avec les besoins et volontés des acteurs du 

territoire. Les moyens prévus par la CCPA dans les fiches actions sont prévisionnels et provisoires.  

En fonction de ce groupe de travail, la CCPA devra affiner  les moyens à mobiliser (financiers, 

méthodologiques, etc.), ainsi que leur temporalité.  Sur cette base, la forme, le contenu et la temporalité 

du ou des AMI sera définie. L;idée n;est pas d;alourdir le travail pour les acteurs, mais de trouver une 

modalité d;accompagnement adaptée aux acteurs et aux moyens mobilisables pour la CCPA.  

5.2. Fiches actions 

Les fiches actions sont présentées dans le s paragraphe s ci-après .  
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 Sensibiliser  / transversalité  

5.2.1.1. ACTIONS S1 : LANCER UN APPEL À MANIFESTATION D;INTÉRÊT POUR ACCOMPAGNER LES 

PORTEURS DE PROJET 
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5.2.1.2. ACTION S2 : ÉLABORER UN PLAN DE COMMUNICATION PLURIANNUEL SUR LA PRÉVENTION DES 

DÉCHETS 
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5.2.1.3. ACTION S3 : ÉLABORER UN PROGRAMME DE FORMATION SUR LA PRÉVENTION DES DÉCHETS 
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 Anti -gaspillage alimentaire  

5.2.2.1. ACTION GA1 : ACCOMPAGNER DES SERVICES DE RESTAURATION COLLECTIVE SCOLAIRE DANS LA 

LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENRAIRE  
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5.2.2.2. ACTION GA2 : TESTER DES NOUVELLES FORMES DE DONS  
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5.2.2.3. ACTION GA3 : ACCOMPAGNER LES RESTAURATEURS AU CHANGEMENT DE PRATIQUES  
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 Des biodéchets aux bioressources  

5.2.3.1. ACTION BIO 1 : ANIMER UN DÉFI « RESSOURCES DE MON JARDIN » 
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5.2.3.2. ACTION BIO 2 : INSTAURER UN SERVICE BROYAGE À LA DEMANDE 

 

  


